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LISTE DES QUESTIONS TRAITEES 

1) Fixation de l'ordr~ du jour 

2) Approbation du projet de procès-verbal de la 
103e session du Conseil, ainsi que du sommaire 
des décisions y intervenues 

3) Rapport au Conseil sur les travauX du Comité 
ad hoc "Problèmes Charbonniers" . ·- . 

4) Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, 
au titre de l'article 55, paragraphe 2 c) .du. 
Traité, en vue de'l'affcctation d'un montant 
de 67.680 unités de compte A.J:,i.E. provenant des 
prélèvements visés à l'article 50 du T~aité, à 
une aide financière en vue de l'achèvement de 
recherches relatives aux pressions de tèrrains 
en voies de chantier dans les houillères néer-

4 

6 

7 

landaises · 51 

5) Avis conforme sollicité par la H."'.ute Autorité, 
au titre de l'article 55, paragravhe 2 o) du 
Traité, en vue de l'affectation dun montant de 
1.303.990 unités 'de compte A.H.E. provenant des·· 
prlèvements visés à l'article 50 du Traité, à 
une aide financière en vue de la poursuite de 
différentes recherches dans le domaine de · 
l'automatisation de la bande d'agglomération 
et des laminoirs réversibles ·52 

6) Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, 
.au titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du 
Traité, en vue de l'affectation d'un montant 
de 2,4 millions d'unités de compte A.M.E. pro
venant des prélèvements visés à l'article 50 
du Traité, à une aide financière pour des re
cherches visant à l'~élioration de la marche 
des hauts-fourneaux et à la diminution du prix 
de revient de la fonte 53 
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?) Avis conform~ solliciti.é .. p.ar·.'~a .. Haute Autorité, 
au titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du 
Traité, en vue de l'affectation d'un montant 
de 2,5 millions d'unités de compte A.M.E. pro
venant des prélèvements visés à l'article 50 
du Traité, à une aide financière pour de_s recher
ches sur un nouveau procédé de réduction· directe 
des minerais de fer 54 

8) Avis conformesollicité par la Hau~e Aut_Q·r~té, 
au titre de 1 'article 55, paragraphe 2 c}' du 
Traité, en vue de l'affectation d'un montant 
de 406.020 unités de compte A.M.E. provenant . 
des prélèvements visés à l'article 50 du Traité, 
à une aide financière pour l'exécution de.re
cherches sur la tenue au feu des constructions 
métalliques 55 

9) Avis conforme sollicité par·la Haute Autorité, 
au titre de l'article 55, paragraphe 2 c). -dl.l. .. 
Traité, en vue de l'affectation .d'un montant 
de 1,5 millions d'unités de compte A.M.E. pro
venant des prélèvements visés à l'article 50 
du Traité, à une aide financière pour la réa
lisation, étalée sur quatre ans, d'un nouveau 
programme de recherches médicales concernant~ 
la thérapeutique_ et la réadaptation· des ·_brûlés 

10) Questions écrites n° 30/65 et 5/66 posées au: 
Conseil par 1~. l'être, membre de 1 'Assemblée-·. : · .. 

11) Résolutions adoptées par 1' Assemblée lors de .-· 
sa session de mars 1966 

12) Ordre du jour 
1 'Assemblée-

13) Calendrier 
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Les Etats membres étaient représentés comme suit 

Jülemar-:ne : 

1:I·:~ • K. SCHI0.UECKER 

F. NEEF 

Belgigue : 

11. J. V AN OFFELEN 

Frence : 

I,I. R. HARCELLIN 

Italie : ---
II. F. ]~. U.ALFA'l'TI 

Lu::~embourg : 

E • .P.. WEHENKEL 

Pa,ys-Bas : 

H. J .r...r. DEN UYL 
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Ministre fédéral des Affaires 
Economiques ; 

Secrétaire d'Etat 
Ministère fédéral des Affe.ires 
Economiques ; 

Ministre des .Affaires Economiques ; 

Ministre de l'Industrie 

Sous-Secrétaire d'Etat 
à l'Industrie et au Comffierce 

Ministre de 1 ':2:conomie ~T-ationE.üe 
et de l'Energie ; 

Ministre des Affaires Economiques. 
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- .-.. En ouvr~t la séan,cé à 10 h 50, le PRESIDENT, M. K. SCHMUECKER 
(République fédérale di Allemagne) souhaite la- b'ienvenue à 

M. J. Van Offelen qui participe pour la première fois aux tra
vaux du Conseil. 

M. DEL BO s'associe au Président. 

ri. VAN OFFELEN remercie le Président et M. Del Bo. 

1) FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR 
(Point I du projet d'ordre du jour -document 250/66) 

Le CONSEIL approuve le projet d'o~re du jour soumis 
par le Président (doc. 250/66) et comportant les points 
suivants : 

I. Fixation de l'ordre du jour 

II. Approbation du projet de procès-v~rbal de la 103è ses
sion du Conseil, ainsi que du sommaire des décisions 

-Y intervenues 

III. Rapport au Conseil sur les travaux du Comité ad hoc 
"Problèmes Charbonniers" 

IV. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au titre 
de l'article 55 paragraphe 2 c) du Traité, en yue de 
l'affectation dlun montant de 67.980 unités de compte 
A.~_T.E. provenant des prélèvements visés à 1 'article 50 
du Traité, à une aide -financière en faveur de ltachè
vement de recherches relatives aux pressions de ter
rains en voies de chantier dans les houillères néer-
landaises _ . 

V. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au titre 
de l'article 55 paragraphe 2 c) du Traité, en Vue de 
l'affectation dlun montant de 1.303.990 unités de compte 
A.M.E. provenant des prélèvements visés à l'article 50 
du Traité, à une aide financière pour la poursuite de 
différentes recherches dans le domaine de l'automatisa
tion de la bande d'agglomération et des laminoirs réver
sibles 
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VI. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au titre 
de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, en vue de 
l'a.ffecta.tion d'un montant de 2,4 millions d'unités de 
compte A.M~E. provenant des prélèv~ments visés à l'ar
ticle 50 du Traité, à une aide financière pour des ~a
cherches v!sant à l'amélioration de la marche des hauts
fourneaux et à la diminution du prix de revient de la 
fonte. 

VII. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité-,· au titre 
_de 1 'article 55 · paragraphe 2 c) du Traité,- en vue de · 
l'affectation dlun montant de 2,5 millions d'.unités de 
compte A.M.E. provenant des prélèvements visés à l'ar
ticle 50 du Traité, à une aide financièr.e pour des recher
ches sur un nouveau procédé de réduction-di~ete des·· 
minerais ~~ fer. -

VIII. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au titre 
de l'arti~le 55, paragraphe 2 c) du Traité, ·en vue de 
l'affectation d'un montant de 409~020 unités de compte 
A.M.E. provenant des prélèvements visés à l'~rticle 50 
du Traité, à une aide financière pour l'exécution de 
recherches sur la tenue au feu des constructions métal
liques. 

IX. Avis conforme sollicité par la·Haute Autorité, au titre 
de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, en vue de 
l'a.f.fectation d'un montant de 1,5 millions d'unités de 
compte A.hl.E. provenant des prélèvements visés à l'ar
ticle 50 du Traité, à une aide financière pour la Déa
lisation, étalée sur quatre ans, d'un·nouveau programme 
de recherches médicales concernant la thérapeutique et 
la réadaptation des brûlés -

x. a) Questions écrites n° 30/65 et 5/66 posées au Conseil 
par M •. Pêtre, membre de l'Assemblée 

b) Résolutions adoptées par l'Ass~mblée lors de sa session 
de marf?·. 1966 . 

c) Ordre du jour de la session de mai 1966 de l'Assemblée 

XI. Divers : 
Calendrier. 
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2) APPROBATION DU PROJET DE PROCES-VERBAL DE LA 103e SE3SION 
DU CONSEIL, AINSI QUE DU Sm.l.:AIRE DES D:CCISIONS Y INTER
VENUES 
(Point II de l'ordre du jour- documents 130/56 et 131/55) 

Suite à une suggestion del~~ Den Uyl, le PRESIDENT 
propose au Conseil de reporter ce point à l'une de ses 
prochaines sessions. 

290 f/66 fm 
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3). RAPP-ORT AU CONSEIL SUR LES TRAVAUX DU COIEITE AD HOC "PROBLEMES 

CH.ARBONN!ERS" 

···(Point III del:'ordre·du jour- doc. 251/66 et 249/66.rev. + 
Corr. ). 

M. DEL BO rapelle en premier lieu que, lors de sa ses
sion du 7 mars 1966, le Conseil a institué, sur proposition 
de la. Haute A.utori té, un Comité ad lioc et 1 'a chargé d 1 exa-

. . . 
miner l~s prob.l.èmes existants ·ainsi que de soumettre des · 
propositions de solution aux graves problèmes qui se poséttt 
en matière de production et d'écoulement du charbon commu
nautaire et ·notamment en ce qui ·concerne les excédents. Ce 
Comité s'est réÙni à plusieurs reprises sous la présidence 
d'un représentant de la Haute Autorité et il a consigné les 
résultats de ses .travaux dans un rapport qu'it a soumis au 
Conseil. Daris ce rapport,-· il fait observér, comme il fal'lai t 
s'y attendre, qu'il n'a disposé q~e d'un d~lai relativement 
bref pour se pencher sur tous les problèmes dont l~examen lui 

• 6 • • • > 

avait été confié et pour proposer des solutions appropriées 
à ces problèmes. Néanmoins, déclare .M. DEL BÜ, les :résultats 
obtenus jusqu'ici par le Comité ad hoc "Proplèmes c~arb~n
niers" confirment, à quelques nuances près, .. les préVisions 
que la Haute Autorité avait déjà fa~tes lors de la dernière 
session du Conseil. Autrem~nt dit, compte ten~ des programmes 
non seulement présentés par les gouvernements respectifs, 
mais aussi prévus par les milieux responsables, on se trou
vera, d~"ici 1970, face à un :vaste excédent de charbon produit 
par rapport à celui qui sera susceptible· d.' être écoulé S"\ll' 

le marché. 
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-., .. ····~· . . . . ··-· ........ 

Cela, poursuit M. DEL BO, soulève des pro~~~m~~-~.e~-~ fait 
c_raindre certaines situ.ations -~ont la principale ·pourrait 
consister dans une diminution très sensible de la com:Pé·titivité 
de l'industrie charbonnière ~uropéenne. Nul dout que l'on ne 
-~e._ trouve en 1 1 e'spèce dans un. cercle v~ciaU?C.On pourÎ>àit pré
voir. Un.e réduct_:j . ."on de 1' écoulement mais, dans ce cas, on ne 
'fer_ai.t qu' ac"c~ntuer les problèmes extr~mement graves de carac
tère social et régional devant lesquels ~es pouyoirs.pùblics 
se trouvent déjà_placés. :En revanche, on pourrait prévoir un· 
a~.croi.ssement de 1' é~oulem_~~t, ce qui, toutefois, vu 1' absolue 
néèessité de ne.pas fai~e augmenter le prix d'approvisionnement 
en" 'énergie' aurait pour conséquence que' les interventions. éco-. . ·. 

nomiques et fin~cières, soit de nature sociale,. soit surtout 
de.soutien, présenteraient une telle ampleur que, très probable-

. . ' . . . ,. . 
ment, il serait impossibl~ de faire face à toutes ces interven-
ti?.ns. On s~ trouve donc pratiquement face à un dilemme. devant 
lequel il est indispensabl_e de prendre position. 

. . 
··Les premiers résultats' obtenus par le Comité ad hoc: mon-

trent qu 1 il est c·onscient de ce. dilemme. Aussi la Haute Auto
rité se !élicite~t-elle particulièrement des résultats. obtenus 
j·ustiu 'ici par ce Comité. Elle considère que ses indications 
s.dmt caractéristiques et h~utement appréciables et ell~ sou
hs.it'e que le Conseil charge à nouveau ledit Comité de pour
suivre ses travaux de façon"·encore plus approfondie et,- s:L 

, :possible, encore plus rapidement. 

Au demeurant, il existe d'autres aspects du problème qui, 
·de 1 'avis de la Haute Autorité, devraient également faire 1 'ob
jet des études et des conclusions que le Comité ad hoc est 
appelé à présenter à l'issue de la deuxième phase imminente de 
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ses travaux. Ces facteurs que la Haute Autorité estime de son 
. . 

devoir d'indiquer ici sont essentiellement les suivants : 

. . 
··Il s'agit, ·en premier lieu, des problèmes de caractère. 

social et régional. Le Comité ad hoc a fait o?server que, 
.jusqu'ici, il n'avait pas disposé du temps nécessaire pour sa 
consacrer particulièrement à l'étude des problèmes sociaux . 

. .. dont il souligne cepèndant la gravi té.·· La semaine dernière, 
le Comité Consultatif a été saisi d'un rapport sur les pro
blèmes sociaux qui lui a été présenté par la HautG Autorité. 
Le. débat .générai. q~~ le ·comité Consultatif a effoctué silr le· 

·problème du charbon ·communautaire a. por.té non seulement sur 
d~s problèmes de c~r~ctère économique ~t financier, mais aussi 

.. sur des problèmes d'ordre social et régional. La Haute Autori
té estime· nécessaire . que. le Comité a~ hoc prenne connaissance 

... des résultats du débat conduit par 1~ Comité Consultatif, qu'il 
. . . . 
examine, lui aussi, le rapport rédigé par la Haute Autorité 
sur .les .Problèmes sociamc et ré~ionaux et qu 1 il dégage quel
ques éoncl.us:Lons dans ces domaines si complexes et si délicats. 
Eilé.continuera, pour sa part, conformément à ses obligations 
institution.nelles, à octroyer des ai.des de réadaptation aux 

.·travailleurs qui ne sont plus employés dans les entreprises 
charbonni.èr-es. En même temps, elle entend accentuer, comme elle 
l'a déjà fait jusqu'ici, sa politique de reconversion, surtout 
au. niveau r~gional. A ce sujet, elle rappelle qu'en son temps, 

·elle a· cons.ul té le Conseil pour rendr~ moins onéreusês cer-. . . . . 

t'aine~ opérations de reconversion que di vers gouvernements 
pourraiènt éventuellement demander. S'ils.ne sont pas résolus, 
les p~oblèm~s sociaux entraînent des conséquences né~atives, 

290 f/66 len/sb 



- 10-

notamment sur le;·plan économique. Ces conséquences se· carac
térisent. par ·une. fluctuation excessive et, ::en même temps~ par 
un vieillissement trop rapide de la main-d'oeuvr~. Jl s'agit 
là d;éléments qui, tous dèùx, font, sinon augmè~ter ies.cqftts 
de p:toèiuction,du moins diminuer la compétitivité de l'~ndus~ 
trie ·charb~nnière' et rendent ainsi cette. source. claà.siq~e 
d'énergie encore plus désavantagée par rapport aux autres pro
duits·· énergétiques. 

·Le deuxième problème important est :·celùi commünément appelé 
problème do la ·.sée uri té do 1' approvisionnement.·· Dès la session 
du Conseil du ? mars 1966, la Haute Autorité s'est -efforcée de 

.faire ressortir ce que, à son avis, signifie la notion de sécu
rité· de 1 'approvisionnement. Cette notion· est fac"ile à :saisir 
si l'on n'oublie pas·que, ces dernières années; et dans une me
sure .toujours croissante, les pays membres de la Communàuté sont 
devenus de plus en plus tributaires des pays tiers pour leur 
approvisionnement en énergi·e nécessaire 'à leur économie. Il est 

·indispensable de tirer de cette situation quelques conclusions 
de caractère .concret et de'dégager également certains critères 
d~ comportement poli tique. Sans aucun doute,. la notion de sécu
rité de l'approvisionnement est une notion globale.· Onne·saurait 
considéra~ la sécurité de l'approvisionnement dans·l'optique · 
d'un.·seul produit énergétique. De ce f.ait; on ne s·aurait'la 

1 

.con.sidérer· exclusivement du .point de vue de 1' énergie .. classique· 
que .Qonstitue le charbon. En ce sens, la Haute Autorité appuie 
le~ con<llusions auxquelles est parvenu le Comité· ad hoc "Pro
blèmes charbonniers". Il importe d 1 examiner ce problème· ·dans 
ce~te optique. générale. Or, .puisque;· de par le mandat· qu'elle 

1 

a ~eçu des gouvernements, la Haute Autorité est appelée à jouer 
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un rôle de.chef de file dans le cadre du Groupe de travail 
interexécutif "Energie", qui est appelé à étudier ·et à résoudre 

··les problèmes énergétiques, la Haute Autorité demande au' 
Conseil de charger ce Groupe de travail d'examiner.la question 

... de la sécurité de l'approvisionnement, compte tenu notamment 
des problèmes charbonniers. A ce sujet, elle souligne qu'une 
étude de ce genre pourra- constituer une contributi'on efficace 
à la solution, qu'elle souhaite définitive~ des problèmes 
d'approvisionnement et à l'établissement d'un marché commun 
de l'énergie dans son ensemble • 

. Ce· gut 'a été dit du· charbon en général, présente un ca
ractère' particulier pour Une catégorie spéciale de charbon, 
à savoir le charbon à coke. Le Comité ad hoc s'est particu
lièrement préoccupé des fournitures de charbon à coke effec
tuées au sein de la Communauté grâce à sa propre production. 
Il a souhaité, pour résoudre les problèmes inhérents à cette 

. . . . 
question, l'instauration d'un mécanisme authentiquement com
munautair~, en faveur de laguèlle 'se sont particulièrement 
pronon·cées les utilisateurs ·dè charbon à coke qui appartiennent 
au secteur de l'industrie sidérurgique. Une fraction importante 

' . . 

do ce groupe d'utilisateurs a souligné que si ùne.partie de 
la sidérurgie. communautaire était contrainte '<tt utiliser du 
charbon à coke dont les coûts d 1 approvisionnement· sont plus 
élevés, cette partie de la sidérurgie se trouverait placée 
dans une situation désavantageuse qu'' il .serait trop difficile 
de surmonter et qui pourrait même se révéler absolument into
lérable. Au demeurant, de façon tout à fait générale, il est 
impossible d'admettre que, dans le cadre d'un marché communau
taire, certains secteurs de production soient astreints d'uti
liser des produits énergétiques d'un prix plus élevé que ceux 
dont bénéficient d'autres secteurs de production. On se trou-
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verait là en présence d'une altération du marché commun et, 

notamment, d'une distorsion qui, dans le cadre de la réalisa
tion d'une poli_t:ique. industrielle commune, ne pourrait ~tre: 
nulle~ent acceptée~ Dans ces conditions, la Haute Aùtorité dè
mande au Conse_il de· bien vouloiX' charger le Comité ad hoc de;: 
déterminer quelle~ devraient atre les conditions d'approvision

nement. en. charbon à coke produit dans la Communauté' eu égard 
notamment. aux échanges" intra-communautaires et particulièrement 
à la sidérurgie q~ constitue le principal. utilisateur de 

charbon à· coke • 

' 

1: 

Mais il est. encore d 1 autres. points sur.lesquels la Haute 
A~tori té désire atti"rer 1·' attentJ:on du C.onseil. Elle ti·ent· no

tamment à 1 •inviter à rec.onnattre 1 'importance des problèméS· 
qui doivent -être résolus·et pour lesquels elle proposé au Con-

,. 
se~l de donner- au ·Comité ad hoc un mandat spécifique~·· ' · 

... 

. ... 

Il s'agit entre autres d'une étude visant à réaliser la: . . . . -
coordination et 1·a confrontation des objectifs de pro.ductiOJ:l.:. 
et des débouchés du charbon. Si,. crâce aux résultats défini-··
ti·fs des travaux du Comité ad hoc~ on ne parvenait pas à dé.:f.i
nir-·l·es ·modes de cette coordination ·et. les résultats de ces ·" . . . . 

c~mfrontations ,- le mB:I'ché commun du chàrbon se réduirait 
visiblement à tinmarché purement superficiel et· formel et il 

1 • 

éclaterait en une véritable série de marchés·nationaux. Ce~a.. 
. co.nstituerait. un retour en. arrière d'une .. extrême grav.ité. sur~· 
le long chemin que la C • .E.C • .A. a parcouru depuis sa création 
jtis.qti'à ce jotir •. ... 

1 

... • · . 
. . .. -

1 ·.: -· 
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Le dernier point sur lequel la Haute Autorité attire 
l'attention du Conseil est un point sur leç_uel le Comité ad 
hoc n'a pas recueilli l'unanimité des suffrages et au sujet 
duquel on ne dispose donc d'aucun résultat qui puisse faire 
l'objet d'un débat. La Haute Autorité déclare néanmoins qu'il 
m.por:te que le C<;>mité ad hoc exprime, si possible,- son ·opinion 
Unanime à ce sujet. Il s'agit de la question des possibilités 
de limit,er les importations de charbon de peys tiers. M.. DEL BO 

. ajoute que' dans 1 1 é:tat actuel des choses' il est difficile 
de prévoir si le Comité ad hoc sera en mesure de réaliser cette 
uhanim~té._ Quoi qu 1il en soit, la Haute Autorité tient à sou
ligner solennellement que le problème de la limitation dos 
importations de charbon en provenance de pays tiers constitue 
l'un des problèmes fondamentaux et qu'il imp~rte que le Comité 
ad hoc, d'abord, le Conseil, ensuite, - cette.fois de manière 
définitive - prennent position à ce sujet. 

Au demeurant, la Haute Autorité. se voit contrainte de 
rappeler qu~ le Protocole d'Accord relatif ·auX: problèmes éner
gétiques que les gouvernements des Etats membres ont adop~ê à 
l'unanimité le 21 avril 1964, astreint les Etats membres, aux 
termes du_point 10, à se consulter chaque fois qu'ils procèdent 
à des interventions en matière de politique énergétique et donc 
également on matière de politique charbonnière. C'est à ce point 
10 que la Haute Autorité souhaite se référer en conclusion. 
Car si l'on tentait d'éluder, ne fût-ce qu'au sujet de la li
mitation des importations-de charbon de pays tiers, cette con
sultation obligatoire· que tout Etat membre est tenu d'ef!ectuer 
chaque fois qu'il procède auxdites interventions, on se trou
verait alors face à de graves obstacles qui rendraient impos
sible le fonctionnement du marché commun. 
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Le PRESIDENT remercie M. Del Bo de son exposé et il dé

clare qu'il se plaît à souligner le rôle important qu'a joué, 

dans cet e~osé, l'évocation du marché commun dont. le maintien 

et 1 'expansion constituent - tel e_st. du moins ce qu'il croi~~ 

pouvoir constater - upe tâche commune,. 

lü. DEN UYL est~e d'abord. qu'en .toute.équ~_té, il_ c_onvient 
de. remercier le Comité: ·ad hoc et le Secré·t_~riat pour la· somme 

de travail qu'ils ont accomplie jusqu"' icf. Êri _effet, le 7 mars, 
le C·onseil a décidé d ,·instituer ledit Comite. et le ·fait que, .. : 

• • ... ••• ;· • • •• • • 1 

moins de df;l_ux mois après, il soit déjà sais~ du rapport ·de~ c_e 

Comité mér~te, à son' â:vis, quelques mots de remerciem~nt·~ 

D'autre part, M.· DEN UYL fà-i t observer· -que· ce rapport se 

ressent inévitablement de la brièveté du délai imparti à ce 

Comité et qu'il présente, tout naturellement, le caractère 
d'un rapport intérimaire. Ealheureusement, ce rapport laisse' 

encore planer 1 'incertitude sur qu-elques questions e'ssentielles 

auxquelles une réporrse devra être apportée. A cet ·égard;.il 

vise en premier lieu l'analyse de l'évolution probable du 
.marché chal;'bonnier d '.~ci 1970. Sur ce point!~ le 'rapport reflète 

deux;concep:tions différentes ; d'une p~t, celle de la Haute 
Auto:t;"i té qui envisage des excédents probables qui pourraien·t .· 

r . . • 
vari~r de 0 .à 20 .mill :tons de tee ; d'autre part,_. celle des 
délégations. -qui penchent pour un excédent possible de 1 à 6 
millions de~tec. 

Selon M. DEN UYL, il est indispensable que le Conseil 
puisse se f~ire une. idée plus précise de 1 ,·holution d.e -~la 
production. et des débouchés pour pouvoli.r prendre· des déci
sions dûment motivées. 
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Il estime que les données fournies par les délégations 
composent un tableau trop optimiste dans son ensemble par 
r~pport à la situation prévisible pour 1970. Personnellement, 
il est d'avis que, vu les données actuellement disponibles, 
il faut envisager sérieusement la possibilité de voir·s•accu
muler des excédents de 20 millions de tee, chiffre que la Haute 
Autorité retient, elle aussi, comme possible. La Haute Autorité 
comme les dél_égations a calculé avec assez de précision 1' évolu
tion de la production. Néanmoins, M. DEN UYL estime que ces 
données comportent en fait une plus grande marge d'incertitude 
qu'il ne le semble à première vue. 

En effet, pour deux pays de la Communauté seulement 
la France et les Pays-Bas, la régression envisagée de la pro-

·duction découle de programmes de production déjà arrêtés ; 
en revanche, pour les autres pays, les données concernant la 
régression de la production ne se fondent que sur des prévi
sions et non sur des décisions déjà adoptées. Aussi M. DEN UYL 

. ' 
estime-t-il que l'évolution de la production jusqu'en 1970, 
comme celle des débouchés, est encore incertaine. A son avis, 
le Conseil devrait donc inviter lè Comité ad hoc à s'efforcer 
d'établir avec plus de précision l'évolution probable, pour 
les années à venir, tant de la production que des débouchés · 

du charbon. 

En second lieu, M. DEN UYL relève une lacune dans le 
rapport du Comité ad hoc. L'analyse ·de l'évolution du marché 
charbonnier, qui avait été demandée, est entièrement axêe sur 
la situation à prévoir pour 1970 ; étant donné toutefois 
qu'actuellehlent, les stocks de charbon s'élèvent déjà à près 

290 f/66 len/mh 



- 16 -

de 30 -millions de tonnes, ,il est clair que l'évolution au 
cours des année.s intermédiaires présente non .moins d 'impor

tance .. que la si tua ti on à prévoir pour 19.70. Il est, à son 

avis, nécessaire de procéder à uneestim.atio~ aussi exacte 
que passible de 1 '.évolution probable de la production et des 

débouqhés pour _le~ années 196_5 - 1970 afin que la Communauté 

puisse adapter sa poli tique en C<?nséquenqe. . 

1\I. DEN UYL poursuit en 
devant lequel la ·communauté 

l'écart entre la production 

déclarant qué le problème cruci~ . . . 

se trouve piacée, réside dans 
charbonnière et les possibilités 

• 1 

d'écoulement de charbon rentable, cet écart résultant des 
modifications survenues dans la structure de l'offre et de 

la demande d'énergie. L~ solution au problème structurel rési
dera en premier lieu dans uneadaptation struqturelle de la 

production. Il ·est vrai qu'une réglementation des importa ti ons 

et de_l'écoulement peut.co;nst_ituer une solution temporaire, 
. . 

mais il ne fait aucun doute qu' è. longue échéance, ce problème 
exige une adaptation structurelle de la pro~uct~on. A cet 

égard, il faudra examiner l'évolution des coüts de production 
. . 

du cha:z-bon ;. bien que, dans ce, domaine, le rapport fournisse 
un certain nombre d'informations,_ Id. DEN UYL estimè qu'elles 
devraient être complétées. En effet, il est nécessaire d'exa
miner quel sera le prix du maintien d'une production qui ne 
peut être écoulée qu'à 1 '.aide de subventions. Cet examen doit 
partir non seulement du point de vue de l'industrie, mais . . 
aussi de celui de l'.économie nationale, et se si tuer également 
dans l'optique de l'économie communautaire dans son ensemble. 

Vu son ~anque de ressources _économiques dans bien des secteurs, 

la Communauté a, selon M. DEN UYL, l'.obliga ti on réelle d 'u~i
lise r au mieux les capitaux et la main-dt oeuvre dont elle 
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dispose. Il va de soi que la Communauté doit, en cas de dimi
nution de la production, tenir compte des proijè~es régionaux 
et sociaux que cette diminution implique. 

Ensui te, Iil. DEN UYL déclare se rallier à la proposition 
tendant à faire étudier de façon plus détaillée le problème 
de la sécurité de l'approvisionnement. Le rapp_ort du Comité 

. ad. hoc révèle certaines divergences de vues en ce qui con-· .· 
cerne la nécessité pour la Communâuté, d'assurer la sécurité 
de son approvisionnement. A son av~s, seul un examen objec
tif des faits récents et de l'.évolution prévisible pour les, 
années à venir peut conduire à une conclusion valable en ce 
qui concerne les mesures à.p~endre pour garantir aux consom
mateurs, qu'il s'agisse de-particuliers ou d'industries, 
un approvisionnement en charbon dans la Communauté. 

Quant au mandat spécifique demandé en matière d 1appro- · 
visionnement en charbon à coke, 1.:. DEN UYL déclare n•élever 
aucune objection à ce que le Comité ad hoc examine ce pro-

, 
blème de façon plus approfondie. Il fai~ toutefois remarque~ 
qu'à. son avis, le marché du charbon à coke et celui du char
bon domestique doivent être considérés comme un tout,_ce qui 
découle d'ailleurs de la manière dont le charbon eat produit. 
Dans .ces circonstances, il estime que l •on ·ne pourra trouver · 
aucune solution si l'on perd de vue l'unité du marché char
bonnier. Il· souligne, . eri outre, que 1 orsque .1 1 ç~n re cherchera. 
les mesUres spécifiques à prendre, il faudra respec-ter les . 
dispositions du Protocole d'Accord du 2.1 avriJ. 1964, à savoi:r" 
le principe du libre choix du consommateur et celui de l'appro
visionnement de la Communautéà des prix au~si bas que possible. 

i 
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K. DEN UYL fait remarquer que ceci vaut également pour 1~tude . 
plus poussée. qui a été demandée au suje __ t des restrictions 
supplémentaires des importations en provenance de pay~ tiers. 

. : . 
Il ne s'oppose nullement à cet examen, mais celui-ci devra 
s 1 effectuer conformément aux ,.dispositions du. Protocole d 1 Accord. 

M. DEN UYL. se résume. en· déclar~t qu'il est né_cessaire, 
en premier lieu, d' obten:î.r de plus amples précisions. sur 1 1 é
volution de la production ét des débouchés du charbo~ dans 

- la Communauté, non seulement pour l'année 1970, mais tout 
autant pour les années intermédiairès. En second lieu, il 
importe.d'examiner dans quelle mesure le problème crucial des 
excédents structurels de.charbon avec lequel la Co~unauté 

.. 
se trouve confrontée doit être résolu pa~ une réduction encore 
plus poussée de la production, et quelle~ sont les mesures 
régionales et sociales, notamment de reconversion accélérée 
qui s'Y rattachent. En troisième lieu, une série d ~aspe_cts 
complémentaires importants devra faire sous peu l'objet 
diun examen plus approfondi, notamment l'aspect de la sécu
rité de i•approvisionne~ent des utilisateurs privés et des 
industries ainsi que lë. problème des restrictions· accrues 
des .. importatlons en provenance des pays tiers. 

Si le Comit~ ad hoc peut soumettre, à court terme, .. les 
résul tata de ces examëris complémentaires, li. DEN U_YL se d~~ 

. -
clare. convaincu que le Conseil sera·en mesure de prendre .des 
décisions valables, comme on est en droit ·de l 1 espére~, compte 
tenu de la situation qui l'a amené, le 7 mars, à instituer le 
Comité ad hoc. 

, 

M • WEHENIŒL fait observer que le rapport du Comité. ad' hœ 
's'articule autour des trois points du mandat tel qu'il a été 
:précisé par la Commission de Coordination. Le délai relative
ment bref dont le Comité ad hoc a disposé pour effectuer ses 
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travaux a fait, à son avis, que le Conseil n'a pu être saisi 
d~ propositions définitives, bien qu'il y ait lieu d'enre
gistrer d'ores et déjà certaines conclusions. D'autre part, 
M. WEHENKEL rappelle qu'il n'a pas été demandé auComité ad 
hoc d'élaborer des propositions qui poseraient les jalons 
d'une politique énergétique commune ; le mandat prévoyait 

. . 

certaines études ainsi que de~ propositions de voies et moyens 
compte ten~ de la situation ·existante et des prévisions·à 
moyen terme et eu égard aux possibilités fournies par le 
Traité de. Pàris et le Protocole d'Accord du 21 avril 1964. 
Cette introduction, précise M. WEHENKEL, ne vise pas à mini
miser les problèmes charbonniers dont il reconnaît la gravité 
et le caractère·structurel. Ceci étant, il estime que les 
travaux préparatoires entrepris tant par la Haute Autorité 
que par le Comité ad hoc, ainsi que par la Commission de Coor-... 

dination méri ten't la reconnaissance du Conseil. 

Sur la première partie du rapport du Comité ad hoc, 
M. WEHENKEL note que l'analyse des développements récents et 
de la situation actuelledl marché charbonnier de la Communauté, 

. . 
effectuée sur la base d'une série d'études remarquables four-
nies par la Haute Autorité, fait ressortir le recul du charbon. 
La dégradatio~ constatée qui se manifeste actuellement à des 
degrés .d'intensité . variable. d'ans plusieu-rs pays producteurs 
traduit une évolution structurelle amorcée dès 1959, abstrac-

. -.. 

tinn faite de telle ou telle année non significatiye. Dans 
cette situation, qui est grave, il paraît opportun à M. ,ZHEIDCEL 
de relever une lueur d'espoir, à savoir que selon le rapport du 
Comité.ad hoc les problèmes de réemploi suite aux fermetures des 
mines se rév~lent heureuse~ent moins dramatiques que prévu. 
Cette appréciation résulte des développements consignés aux 
pages 9, 23 et 39 du rapport, ce qui prouve que ~et aspect 

. . -
important du problème a été exàminé par différentes approches. 
Pour ill. WE~L il reste néanmoins que le réemploi est condi
tionné par les possibilités de reconversion économique et de 
réadaptation de la main-d'oeuvre. 
290 f/66 fm 
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Quant à la· deuxième partie du rapport concernant l'analyse 
de l'évolution p~obable du marché charbonnier d'ici 1970 dans 
l'hypothèse où aucune mesure nouvelle ne serait prise, Li. ~· 

1,7EHENIŒL déclare être frappé par la· divergence des estimations 
à moyen terme. En effet, l'excédent de production pour 1970 · 
est évalué, dans l'hypothèse défavorable, d'une part à 20 mil
lions de tee, et , d'autre part, à 7 millions de tee, bien 
que ce dernier chiffre soit basé sur des valeurs statistiques 
moyennes, dont le degré d'incertiude a été souligné dans le 
Comité ad hoc, .notamment par les délégations allemande et 
belge. Les prévisions de l'écoulement· sont grevées d'incerti
tudes, de degré variable. Les prévisions de consommation de coke 
sidérurgique sontplus sures que celles relatives à l'écoule~ 
ment de charbon dans le secteur des foyers·domestiques et da~s 
celui des autres industries. Quoi qu'il en soit, les incerti:.:. 

. . '·· 

tudes subsistent dans ces deux cas et il parait difficile à .. 
E. WEHENKEL de confronter des estimations incertaines d'écou-

.~ . , . 
lament avec des prévisions sures de production ; la situatiq~ 
lui semble devoir être vue avec réalisme. 

Abordant la troisième partie du rapport, 11. ~NIŒL note 
que_, quant aux possibilités d'action sur l'a produ~tion, le ' . 
Comité a conclu qu'une réduction plus împortante de la prodùc·
tion _à moyen terme se heurterait à de_s· problèmes de réadapta::.: 
tiol).. des travailleurs et de reconversion des r'égions touchées 
par les fermetures. Pour arriver à cette conclusion, deux cri~ 
tères ont été examinés, dont le premier a trait à la sécurité. 
de l_'approvisionnement. A cet égard, le Comité ·a estimé que _ia 
sécu~ité d'approvisionnement doit faire l'objet d'une étude . 

'' globale embrassant toutes les sources d'énergie. D'autre par~, 
la s~curi té d'approvisionnement doit être e·xaminée s~parément 
pour ~es différentes catégories de charbon. En ce qui concern~ 
particulièrement le coke sidérurgique, 1.1 .. WEHENIŒL déclare rie ·. 
pas ,~tre .indifférent à l'~gument de la sécurité. d'approvi
sionnement ; _les prévisions 1970 impliquent, en effet, que ... 
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l'approvisionnement en 6'6ke communautaire sera important pour 
le·tuxembourg. liais il ajoute que la sécurité de l'approvi
sionnement ne.doit pas constituer à moyen terme un critère 
rigide."·D'un côté le Comité ad hoc a constaté qu'il n'y a 
pas de problème de sécurité à court terme.· D'autre part; 
~l. WEHZNKEL est d'avis que le critère de la sécurité doit 
être appliqué avec une certaine souplessé'pour pouvoir tenir 
compte de 1 'évolution future et notamment avec le pri.nèipe .du 
libre accès au charbon à coke importé des pays tiers. Par 
ailleurs, la sécurité de l'approvisionnement doit, selon lui,· 
également s'apprécier en termes de prix,· ainsi que le Uémoran
dum de l'Interexécutif en date du 25 juin·1962 l'avait déjà 
admis expressément. Ceci étant, les condi tiens d.' approvision
nement de la sidérurgie constituent un problème majeur pour 

le Luxembourg que l'on ne peut éluder dans le présent contexte·. 

Quant aux impératifs d'ordre social et régional, deuxième 
critè~e exa~iné par le Comité, M. WEHENKEL partage les conclu
s.ion~ dégagées. à la pag~. 42 du rapport. : ·les possibili té'·s de 

reconversion des régions affectée~ _et d'~~aptation de la main
d' oeuvre doivent être ~érieusement étudiées. Il aj ou_t·e. que_ 
1' aspect s_ocial rej oint par ailleurs 1 'aspect économique ; en 
effet, ~e politiqu~ rég~onale qui ignore le parallèl_~sine entre 
l'économique et· le social ne serait· guère valable. 

1L ~HEl'l"lŒL note ensui te que le problème de la b onfronta-
. tion· des objectifs quantitatifs de production aux possibilités 
d'écoulement a été abordé prudemmènt dans -le rappor~. Le 
Comité ad hoc suggère d'ailleurs d' approfondï't 1 1 étude cie cette 
question,·ce que 1:.:. \TI:HEN1{EL approuve pour sa: part. 

Dans la partie du rapport relative aux mesures d ans le do
maine de l'écoulement, le Comité ad hoc propose de pou .rsuivre 
les études notamment sur les points suivants : les proc. édures 
de confrontation des objectifs de production avec les po. ssibi-
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lités d'écoulement, ·les possibilités de la coordination des ob
jectifs de production ainsi· que 1' opportunité' et ie.s moyens 
notamment cOmmunautaires de· faciliter les échange~ intr~-cq.m
munautaires de· .charbon de la Communauté. Sur le pr(;!m.ier point, 
il subsiste, selon M. WEHENKEL, urie. diffi~ulté de chiffres, à 
sav6i~ le. déséquilibre de 20 ou de 7 millions de _tee entre 
l'offre et la demande. Eu é~ard à l'ince·rtitude. qui plane sur 
les deux estimations,il lui parait difficile-de se.prononcer • . 
Le dernier point pose le problème d'un mécani~me de compensa-

. . . 
tion devant permettre d'é~aliser certaines charges. Avant _que 
hl. VIEHÊNICEL puisse se prononcer sur cette question, des études 
cÔ:qtplémentaires approfondies lui sei!l.blent s'imposer ; en con-
séquence, il réserve sa position. 

Quant à l'action sur les. importations· en provenance des 
pays tiers, E. ~f.KEL note que les conclusions du. Comité ad 
~oc_n~ sont pas unanimes ; il ne s'oppose pas à ce que le Comité 
ad hoc reprenne .. cette question. 

·M. MALFATTI commence par,souligner combien il apprécie les 
travaux du Comité ad hoc qui a présenté au Conseil un rapport 
clair et· _exhaustif sur ce problème si important. Tous les aspects 
du problème ont été considérés. par le· Comité et, à s;n avis, 
analysés avec un grand, sens dea réalités. Ceci constitue la 
prémisse indispensable pour une appréciation sere~ne sur le 
plan politique. La· synthèse contenue dans le :rapport èur les 

.·r· . 

tendan,ces récentes de 1 'évolution et la situation actuelle du. 
ma~ché charbonnier de la Communauté ainsi que sur 1 'évoluti.on 
pré~isible de .ce lfl~ché met en lumière la portée. ;réelle des 
phénomènes, en précise certains aspects et permet de parer à 

1 

d~éventuelles équivoques qui pourraient amener à des actions 
1 • . 

inadéquates ou même contre-indiquées. Le rapport constitue, 
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à son avis, un pas très important vers la recherche de correc
tifs et de mesures qui soient efficaces, qui ne portent pas 
préjudice à d'autres secteurs et qui ne constituent pas, à 

terme, un danger pour le charbon lui-même en accélérant le 
processus· de substitution par d' autr.es sources d'énergie 
concurrentes. Ces trois exigences ont amené les experts 
aux premières conclusions sur lesquelles il peut marquer, en 
principe, .l' as_sentiment de. son gouvernement parce qu'il y voit -
respectés les principes généraux tant du Traité de Paris que 
du Protocole d'Accord relatif aux problèmes énergétiques en 
date du 21 avril 1964, principes auxquels il s'était référé 
au cours des débats du précédent Conseil. 

1:. 1:1iLFATTI se déclare d'accord pour que le Comité ad hoc 
soit chargé d'étudier les trois points mentionnés à la fin 
de son rapport. Il est en outre d'accord pour faire poursuivre 
les travaux déjà entrepris, sur le plan technique, en ce qui .. · 
concerne le problème de l'approvisionnement à long terme de 
la Communauté en charbon à coke. Il est également disposé 
à examiner d'éventuelles initiatives qui se révéleraient 
nécessaires pour faire entreprendre, dans le cadre des trois 
Communautés, une étude globale du problème de la sécurité 
d'approvisionnenent pour l'ensemble des produ:îts énergétiques 
et il se r~lie à la proposition.de- K. Del Bode ç:harger 
de cette étude le Groupe de travail Interexécutif "Energie". 
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1I. LIALFATTI ajou te qu'il marque son accord sur la 
proposition, égalèment formulée par Il. Del Bo, de charger. 
le Comité ad hoc d'approfondir le problème spécifique des 
mesures·dans le domaine social et régional. Comm~ ~.-Den 
Uyl l'a déjà fait observer, il est évident que plus on 
prend conscience du rapport entre production et débouchés, 
plus il importe d'approfondir également la question de .la 
reconversion structurelle de ce secteur et, par conséquent, 
les problèmes connexes d'ordre social et régional. Il est 
tout aussi évident que le problème du déséquilibre entre 
production et débouchés ne saurait être résolu en. lui
même, m~is que sa solution doit s'insérer dans le ~adre 
d'une optique plus vaste. D'où l'opportunité de la requête 
adressée par la Haute Auto~ité de charger le Groupe de 
travail Interexécutif "Energie" de présenter un tableau 
général et complet de toutes les sources d'énergie. Plus 
on pose ce problème non seulement dans la_perspective de 
l'année 1970 mais, comme l'a déclaré L. Den Uyl, dans 
une perspective à plus longue échéance, plus il est évi
dent que l'on se trouve placé à cet égarq face à un cer
tain nombre de variables que l'on ne connaît pas encore 
parfaitement, ·qu'il importe de prendre. en considération 
et qui auront une incidence directe sur la consommation 
de charbon. Il ~ffit, à cet égard, de se référer, d'une 
part, à ce qui est dit dan.s le rapport du Comité ad hoc 
sur l'utilisation du charbon pour la production d'énergie 
dans les centrales thermiques et·, d'autre part, de prendre 
en considération l'expansion que l'on enregistrera pro~res
sivement dans la production d'électricité de source 

·.nucléaire.· 
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L. MALFATTI fait ensuite observer qu'il ne peut se 
·rallier au point de vue de M·. Del Bo selon lequel il 
conviendrait de confier au Comité ad hoc une étude spé
cifique du problème du coke,·. eu égard à une discrimi
nation supposée entre les industries sidérurgiques de 
la Communauté. D'un point de vUe purement.procédural, 
il pense qu'il serait opportun, comme l'a d'ailleurs 
recommandé le Comité ad hoc, ·de confier au Comité mixte 
Conseil-Haute Autorité la mission d'approfondir la 
question du charbon à coke puisque ce Comité mixte a 
été, entre autres, chargé précisément d'étudier cette 
question. Par conséquent, il se déclare d'accord sur 
le second point-des conclusions du Comité ad hoc où il. 
est recommandé au Conseil "de faire pour·suivre les 
travaux entamés sur le problème de 1 'approvisionnement·· 
à long terme de la Communauté en charbons à coke·" • Pour 
les raisons qu'il vient d'énoncer, le Comité ~ixte · 
Conseil-Haute Autorité lui paraît plus qualifié pour . . 
exécuter cette tâche que le Comité ad hoc "J?roblèiD:es 
charbonniers". 

En ce qui concerne le problème du coke lui-même, 
M. l:!ALFATTI attire ·l'attention du Conseil sur deux 

-éléments importants qui; lùi ··semble-t-il, ressortent 
du rapport du Comité ad hoc. Le premier est inhérent 
au problème de la sécurité. Or, en ce qui concerne 
le charbon à coke, le rapport constate que, du moins 
à court te~e, il ne se pose aucun problème quantitatif 
d'approvisionnement de la Communauté en coke. La Haute 
Autorité elle-même indique, comme objectif de sécurité 
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pour 1 'année 1970, la disponibilité d '_une quanti té de char
bon à co~e · coiiUiiunautaire égale aux _deux tiers des besoins 
globaux dé la sidérurgie. A cette ~-o~ée répond le fait 
qu'actuellement, les importationsde charbon à coke de pays ...... 
tiers destiné à la sidérurgi~· couvrent à peine ·12 ~~ des 
besoins •. ùn autre facteur impqrt.an~ lui ~eml:>le être .la 
constatat.ion faite: à la page 16 du rapport préèi té selon 
laquelle "les liaisons existant entre entreprisè·s pro'd.uc
trices e~ entreprises consomm~trices de charbon peuvent 
avoir un ·effet sur le niveau des prix de barème·pour le 
charbon à coke" ainsi qu'une autre cons-tatation selon 
laquelle ~e niveau des prix de barème doit être considéré, 
dans une large mesure, comme artific.iel. Il• est évident 
que ce facteur présente ~e plus grand intérêt pour 
l'appréc{at~on des mesures qui pourraient être étudiées 

. ~ . . 
à cet ég~rd èn vue de faciliter les échanges intra-cam~ 
munautaires. 

M. MALFATTI fait ensuite observer qu'il a tenu à: 
souligner, qu'à son avis, le rapport du Comité ad hoc·
a déjà dégagé des points de vue objectifs en ce qui con
cerne la question de la sécurité d'approvisionnement en 
coke et certaines distorsions de prix qui pOurraient se 
manifester dans ce domaine. Il n'est pas d'avis que le 
problème-du coke puisse être une cause de disparité dans 
les conditions de concurrence entre les industries sidé
rurgiques de la Communauté. 
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,. lvi. r.J..!RCELLIN souligne en premier lieu l'importance que le 
Gouvernement' français attache au rythme de régression de la 
production houillère française, rythme qu 1 il considère comme· 
ne pouvant pas être fixé arbitrairement. En effet, dans les 
circonstances actuelles qui sont bien connues des membres du 
Conseil, le Gouvernement français estime que la réduction de la 
pr-oduction charbonnière française se trouve limitée par la 
nécessité de ne pas procéd0r à des licenciements massifs de 
mineurs et de ne pas perturber brutalement la vie économique 
des régions houillères. tc. i,~JWELLIN précise qu 1 à présent, le 
Gouvernement français fait un gros effort de réduction de la 
production charbonnière, réduction qui atteint un rythme moyen 
d'environ 1 million de tonnes par an et qu'il lui semble diffi
cile d'accélérer. Il rappelle que l'objectif de production 
pour 1970 a été fixé à 48 millions de tonnes, mais que le 
Gouvernement français a l'intention de réexaminer cet objectif, 
soit à la fin de 1966, soit au cours de l'année 1967 lorsqu'il 
chêrchera à déterminer l'évolution de la production charbonnière 
à échéance plus lointaine que 1970.· A cette occasion, le 
Gouvernement français pourrait être amené à procéder à quelques 
modifications limitées quant à l'objectif de 1970. 

Ce type de problème, poursuit~. 1~û!CELLIN, n'est pas 
propre à la France et il ne s'y pose pas en termes aussi aigus 
@e 9-ans certaines autres régions de la Communauté. Quoiqu'Ïl 
en soit, ~oree est de constater qu~ le ni veau des productio1hs 
c:Q.arbonnières dans la Communauté semble être fondé,pr:j.ncip~lement 
sur des objectifs de politique sociale et régionale, pour· 

• 1 

lesquelles les Gouvernements des Etats membres sont pour l'es-
sentiel response.bles et compétents. M. l,: ... JWELLIN n 1 en d~dui t 
P?-S qu'une certe.ine confrontation des objectifs de produ;ction 
ne puisse être effectuée ; le Protocole d 1 .l .. ccord du 1 

21 avril 1964 fournit d'ailleurs un cadre approprié·pou~ une 
telle coordination des objectifs à moyen terme. ·'Dans des 

f 

conditions il n'aurait pas d'objection à ce qu.é· le ComjÏté ad 
hoc poursuive ses travaux sur cette questio~ ainsi qu ~·il 
suggéré au point 6, III b) à la page 64 d~: son rapporjt. 

. 1 

290 f/66 mh 1 

est 



- 28 -

Abordant le problème de la sécurité de l'approvisionnement, 
~. L.:..JWELLIN déclare estimer que cette sécurité met en ·jeu tous 
les produits énergétiques et non pas seulement le charbon. 
L'approvisionnement de la Communauté en énergie se fonde, en 
effet, actuellement dans tous les Etats membres de plus en plus 
sur le pétrole ·et le gaz naturel et bient8t sur l'énergie nu
cléaire. ·. Cette constatation a été ·faite dans chacune des ana;.. 
lyses de la situation énergétique présentées annuellement dans 
le cadre de la Communauté. Ce fait.évident ne signifie·pas qu'il 
y a·lieu_de se désintéresser du niveau de la production charbon
nière de la Communauté, mais il semble à M. LJ!.RCELLIN pour le 
moment que ce niveau n'est pas fixé par des considérations de 
sécurité d'approvisionnement, mais par la recherche de solutions 
aux problèmes sociaux et régionaux posés par la régression char
.bonnière. Dans ces conditions il lui parait incontestable ·.que 
le ·problème de la sécurité d'approvisionnement concerne en . 
_réalité tous les produits énergétiques et présente u._n intér~t · 
évident P.Our la Communauté •. Aussi le Gouvernement français 

•
1
souhai te-t-il en tenir le plus grand compte si le problème 
â.' ensemble es.t posé pour tous les produits éner·gétiques. ·c'' est 
pourquoi il se rallie à la proposition présentée à ce sujet par 
le C?~ité ad hoc au point 6, I des conclusions de IDn rapport, 
où il propose au Cons.:;il que dans le cadre des trois Communautés 
ke.-étude soit faite du problème de la sécurité de l'appro~i-· 
i 
sionnement ·pour 1 '.ensemble des produits énergétiques. Sur ce 

1 

point, Ir.. M~..RCELLIN pense que, s'agissant d'une .étude englobent 
des .problèmes posés par les énergies concurrentes, pétrol_e et gaz 

1 . 

notamment, il est essentiel d'y associer dès le début les_repré-
1 • • ' 

sentants des Etats membres et il suggère de demander à l_a 
1 .. 

Commission de Coordination de préciser la manière de réaliser 
' .. . ,. . . 

cette étude en association avec la Haute J.utorité et les Commis-
. . . 

s;ions de· 1 'Euratom et dU 1-:arché Commun, ou bien de confier· cette 
1 • • 

étude au Comité ad hoc assisté par la Haute ..:~utori té et 1es 
1 • • . • • • -

C~mml.ss.ions de l'Euratom et du Marché Commun. 
1 

i 
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En ce qui conc~rne le problème particulier de l'approvi
sionnement à long terme de la Communauté en.charbon à coke, 
pr.o~lème posé per le Comité ad hoc, M. !v.J~CELLIN juge opportun 
que les experts en poursuivent l'examen, comme le Comité lla: 
suggéré au point 6 II des conclusions de son rapport. 

Quant aux prob;LèJD.eS d'écoulement, L-. !:.:.....JWELLIN fait observer 
que la cause première des difficultés charbonnières réside évi
demment dans le rétrécissement des débouchés du charbon ;·il lui 
semble donc normal d~ se préoccuper de l'évolution de l'écoule
ment de charbon dans la. Communauté. Il souligne à cet égard 
l'incertitude qui grève les prévisions et provenant du fait qu'il 
est fait état d'un excédent de l'offre sur la demande qui peut 
v~rier de 1 million à 20 millions de tee en 19?0. .t~ussi e·st-il 
difficile d'établir avec précision une comparaison entre lè 
ni~eau des production$·qui semble apparemment bien connu et le 
niv~au de 1 1écoulement,ce qui pose immédiatement la question 
des efforts à entreprendre pour améliorer les conditions d-'écou
lement. Selon ~:~. M.:illCELLIN, le point essentiel. est 1 'écoulement 
à 1 'intérieur de chaque Etat membre, impliquant que chaque geu.;..... · 
vernement soit réellement conscient des efforts à e~trep~epdre 

sur son propre marché pour sa propre production. Il n'entend 
pa.s insister.sur cet aspect du problème puisqu'il croit càni
pre.ndre que ce œntiment ~st généralement partagé. Certains 

~ _; 

Et~ts membres ont pris d'ailleurs des mesures à ce sujet, par 
exemple pour 1 1 écou~ement de charbon auprès des centrales ther
miques ; d'autres paraissent p~êts à le faire. Par ailleurs, 
les consultations en application du point 10 du Protocole 
d 1 l:..ccord du 21 avril 1964 dans le cadre du Conseil permettront 
de ~réciser les points de vues. 
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Quant aux échanges intra-communautaires de charbon produit 

dans la Communauté, 1i. 1C.~CELLIN note que le Comité n'a pas eu 

de teffips, compt~ tenu du court délai qui lui a été imparti, de 

présenter au Con~e~l des ~uge;e~tions précises. Ces échanges 

posent des problèmes très diff·iciles à résoudre qu 1 il serait 

vain de se .cacher. En effet,.= ~.es échô.Ilges de charbon vap.~:ur. 
sont concurrencés par les autres énergies, les échanges de 

charbon à coke et.de coke reposent sur des conditions commer

ciales particulières et mettent en jeu la compétitivité des 

·":# 

· entreprises sidé~urgiq.ues de la Communauté. Une tr.ès grande 

prudence s'impose donc en cette matière. Compte tenu,~e toutes 

ces difficultés, !~. 1\C..:..RCELLI~ reconnaît que ces problèmes mé;r-i

tent d'être approfondis, pour que le Conse.il puisse essayer d'y 

apporter un~ réponse. .l~USSi pense-t-il qu til est nécessaire dê 

confier au Çom~té ad hoc le mandat d'étude qu'il suggère au point 
l • ~ • 

6 _, I):I, c) des con cl usions de son rapport, à savoir., de c)J.arger 
1 • • • 

le Comité d'étudier l'opportunité et les moyens notamment commu-
~ ·• : 

naut~ires de faciliter ·les échanges intra-communautaires de 

charbon de la Communauté. 

M. V.~ OFFELEN se féli~it~ du rapport du Comité ad hoc qui 

lui paraît,. dans l'ensemble, r~fléter fidèlement la situation· 

inquiétante: du mQ.rché charbonnier de la Communauté, se tradui-. 
sant par uo. écart.entre un~ production, pourtant en réduction, 

et un écouJ.em~nt qui diminue aussi à une. allure. rapide. Pour 
~S70, .il .. es.t prévu un écart de .1 à 7 millions de tee pouvant . 
aller jusqu'à 20 millions de tee. Pour sa part, 1~. V..::..N OFFELEN 
f~t. observer qu~ les prévisions sont souvent dépassées par la 

réalité et il lui paraît probable .. que 1 'écart atteindra au moins 
20 millions de tee et peut être un ni veau plus élevé enc.ore. 

290 f/66 :mh 

... 

.. 

1'", 



" 

.. 

------

29 -

En ce qui concerne le problème particulier de l'approvi
sionnement à long terme de la Communauté en charbon à coke, 
problème pos~ par ·le Comité ad h~c, M. iU~CELLIN juge opportun 
que les experts en poursuivent l·' examen, comme le Comité l 1 a 
suggéré au point 6 II des conclusions de son rapport. 

Quant aux problèmes d 1 écoule!o.ent, l.-. }:~...RCELLIN fait observer 
que la cause première des difficultés charbonnières réside évi
demment dans le rétrécissemènt des débouchés du charbon ; il lui 
semble donc normal de se préoccuper de l'évolution de l'écoule
ment dé charbon dans la Communauté. .Il souligne à cet égard 
l'incertitude qui grève les prévisions et provenant du fait qu'il 
·est fait état d'un excédent de l'offre sur la demande qui peut 
varier de 1 million à 20 millions de tee en 1970. .t~ussi est-il 
difficile d"' établir avec précision une comparaison entre le 
niveê?-U des product·ions qui semble appareminent bien connu et le 
niveau de l 1 écoulement·, ce qui pose iiiliilédiatement la question 
des efforts à entreprendre pour améliorer les conditions d'écou
lement. Selon t:.. :Ml~CELLIN, le point essentiel est l 1 écoulement 
à l'intérieur de chaque Etat membre, impliquant. que chaque gou
vernement soit réellement conscient des efforts à-entreprendre 
sur son propre marché pour sa propre production. Il n'entend 
pas insister sur cet aspect du problème puisqu'il croit com
prendre que ce œntiment est généralement partagé. Certains 
Etats· membres ont pris d'ailleurs des mesures à ce sujet, par 
exempre pour l'écoulement de charbon auprès des centrales ther
miques ; d'autres paraissent prêts à le faire. Par ailleurs, 
les consultations en application du point 10 du Protocole 
d 1Lccord du 21 avril 1964 dans le cadre du Conseil permettront 
de préciser les points de vues. 
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Quant. aux échanges intra-communautaires de charbon produit 
dans la Communauté, k. l.:.JWELLIN note. que le Comité n'a pas eu 
de temps, compte tenu du court délai qui lui a éte imparti, qy 
présenter a~ Conseil des suggestions précises. Ces échanges 
posent des .problèmes tr~s difficiles à résoudre qu'il serait 
vain de se cacher. En effet, les échanges de charbon vapeur 
sont concurrencés par les autres éne~gies, les. échanges de 

.. . , . 
charbon à coke et de coke reposent sur des conditions commer- . 
ciales particulières et mettent en jeu la compétitivité des 
entreprises sidérurgiques de la Communauté. Une très grande 

• 0 

prude~ce s '_impose donc en ce.tte matiè:r:'e. Compte tenu de toute~ 
.. ces difficultés, l~. k:..:.RCELLIN reconnait que ces problèmes méri~ 

tent d'être approfondis, pour que le Conseil puisse essayer d'y 
apporter une réponse. f~ussi pense-t-il qu 1 il est nécessaire .. cl~ 
confier au éomité ad hoc .. le mandat d 1 étude qu 1 il suggère au point 

6, III, c) des conclusi~ns de son rapport, à.savoir, de charger 
le Comité d'étudier l'opportunité ct les moyens notamment con;unu
nautaires de faciliter les ~changes intra-communautaires de 
charbon de la Communauté. 

M. V.lN OFFELEN se félicite du rapport du Comité ad hoc ~ui 
lui paraît, dans 1 1 ense.~ble, refléter _fidèlement la situation 
inq~iétante ~u marché charbonnier de. la Communauté, se tradui
sant par uo. écart entre une p~oduction, pourtant en réductio~, . ' 

et un écou~ement qui diminue aussi à une allure rapide. Pour. 
1S70, il eêt prévu un écart de 1 à 7 m~llions de tee pouvant _ 

• - • 0 

al~ er jusqu 1 à 20 millions de tee. Pour sa part, 1~. v .. ~ OFFELEN 
fait observer que les prévisions sont,souvent dépassées par la 

- > 

réalité et il lui paraît probable que l'écart atteindra au moins 
. 20 millions.· de tee et peut être un ni veau ·plus élevé encore •. 

.. _,, 
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Se référant à la partie du rapport concernant l'écoulement 
~ de houille par secteur, à l'intérieur de la Communauté, 

k. V~ OFFELEN note que les pers~ectives ne. sont pas optimistes. 
En-effet, le rapport fait état d'une stagnation pour l'écoulement 
de houille et de coke 4ans la sidérurgie. Pour le secteur des 
centrales thermiques, on enregistre certes une augmen~ation de 
l'écoulement de charbon, mais il convient de ne pas perdre de vue 

. . 

que l'énergie nucléaire compétitive se profile à l'horizon. Pour 
le secteur des autres industries, une diminution de l'écoulement 
de charbon est déjà apparue et pour le secteur des foyer$ domes
tique·s il y a un recul face aux produits pétroliers et à -la 
perspective de 1 'arrivée du gaz ne.turel. 

~us si, 1:. V ... ..N OFFELEN exprime-t-il le souhe.i t que le Comité 
ad hoc puisse poursuivrè ses études, notarr~ent sur le difficile 
parallèlisme entre la production et l'écoulement, sur l'appro
visionnement. en charbon à coke, sur la sécurité de 1 1approvision
nément et enfin sur la limitation des importations de charbon en 
provenance de pays tiers • 

.L ... bordant le problème particulier belge dont il est fait 
mention dans le rapport du Comité ad hoc, IL. v .... N OFFELEN . 
rappelle que la Belgique a consenti un ef~brt de réduction· 

. • :i 

considérable de sa production chë:.rbonnière, effort qui a été le. ·. 
plus important de la Communauté entre 1956 et 1965 et qui sera 
encore, en termes relatifs, du même ordre de grandeur entre . . 
1965 et 1970. En effet, la réduction de la production charbon-
nière bel~e a· été de 33 % entre 1956 et 1965 et elle sera de 
29·;2 % de 1S65 à 1970, pourcentage qui ne sera atteint :;;ue par 
les Pays-Bas, bien qu'en valeur absolue les chiffres soient évi
demment différents~ Ces sacrifices, poursuit :.:. V..:..N OFFELEN, on.t 
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été profitables aux producteurs de l'ensemble de la Communauté, 
en particulier à ceux des autres Etats membres, car le r~cul 
de_ la prqduction belge a été plus important que celui de sa 
consommation de charbon. ·En effet, la producti·on charbonnière . . . 

belge a diminué de 10 millions de tonnes entre 1956 et'1965, 
tandis que la consommation ne s'est réduite que de 6 millions 
de tonnes. Cette évolution a permis aux autres Etats membres 
d 1 accro!tre leur part à la couverture des besoins nationaU;x: 
belges de charbon de ·plus ·de 2,4 millions de tonnes 1956 à 
1965, pend'ant que les livraisons de charbon belge vers les 
autres Etats membres diminuaient de 1,8 millions de tonnes. Il 
s 1 agit-là de sacrifices précise 1~. V .. ..N OFFELEN,. que le Gouver
neRent belge est prêt à poursuivre, car il est décidé à maintenir 
le rythme des fermetures. Ces sacrifices l'autorisent, d'autre 
part, à faire appel, comme dans le pass.é, à la solidarité commu
nautaire pour chercher à résoudre le problème particulier qui 
se pose actuellement en Beigique. Ce problème est celui du 

.. développement des livraisons en Belgique de charbon à usage do
mestique an provenance des autres Etats membres. Ces livraisons 
atteignent des proportions telles qu'elles risquent d'anéantir 
les efforts entrepris en Belgique dans le domaine de fermetures 
de mines et d'aggraver la situation financière des entreprises 
charbonnières ·belges.· M. V..::..N OFFELEN ajoute. que les fer:Detures 
des mines belges prévues pour 1966, ..,; primitivement fixées· à 
2.460.000 tonnes de capacité et relevées depuis à 3,4 millions 
de tonnes - _touchent la production de charbon domestique pour 
~environ 900.000 tonnes, cependant que l'effet sur la production 
,réelle de 1966 ne sera que d 1enviro:p. 450.000 tonnes,.étànt donné 
1 

'que les fermetures sont étalées sur toute l'année. Ces 450.000 
tonnes comportent seulement pour un tiers dés che~bons classés 
et pour le solde des fines et des bas produits. Par Qonséquent, 
un a~croisse~cnt des livraisons des Etats membres de 260.COO 
tonnes de charbon constituant uniquement des ebarbons classés, 
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doit être apprec1e-en fonction de cette situation et dès lors, 
il apparaît qu'un tel accroisseGent fait plus qu'anéantir les 
résultats escomptés des fermetures pour 1966. 

Ces fermetures, précise L... V..:..N OFFELEN, que le Gouverneiùent 
belge est fermement décidé à réaliser, se heurtent cependant à 
de très grandes difficultés d'ordre social. à cet égard, il 
évoque les problèmes qu~ se sont.posés récemment à Zwartberg, 
problèmes qui existent également dans d'autres régions de la 
Belgique et qui se traduisent par une résistance réelle à la 
réadaptation des mineurs licenciés. En effet, si en tHéorie, 
il ·existe des possibilités de réemploi de la main-d'oeuvre 
licenciée à ·la suite de fermetures de mines dans d'autres sièges 
proches des puits fermés ou dans l'industrie et des possibilités 
de retraite anticipée pour des nineurs âgés, il reste cependant, 
en réalité, des problèmes humains très importants. 

Le fait de devoir changer de IJ.ine produit un effet trè9 
démoralisant pour certains mineurs. D 1 autres s 1 opp'osent à ' 
s'embaucher dans une autre mine où les conditions de santé sont 
plus mauvaises. D'autres e·ncore, ayant déjà·. changé de· mine à 

plusieurs reprises, décident d'abandonner définitiveiù.ent· Te 
métier de mineur. ~ cela s'ajoute les difficultés de r~employer 
des anciens_mineurs dans d'autres industries •. -En out-re,- pou:Dsuit 
N •. V~ OFF.ELEN, les efforts de reconversion économique des régions 
charbonnières touchées par les fermetures rencontrent également 
des difficultés. Il y a celles d'attirer des industries nouvelles 
dfu"'lS ces régions et celles d 1 assurer le parall"è!~smé entre les 
licenciements des mineurs et la création de nouveaw~ ewploiq. 

' i. 
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Cette situation est, selon k.. ·V.i:.N OFFELBN, à-l'origine du 
mécontentement qu~ se développe dans certaines régions de la . 
Belgique. D'autre part, si en·plus de cela, les livraisons de 
certains charbons communautaire~ vers la Belgique s'accroissent, 
il va de soi qu'un tel accroissement met en dange~ l'existence .. . . 
de ce~taines mine_s, qui ne figuraient pas au programme de fer-
metures. C'est ainsi que, sous la pression des livraisons. de 
charbon communautaire, .il se manifes~e actuelleme~t en Be~gique 
une tendance à e.ccélérer 1 'exécution du programme:; de fer-.metures. 

Or, ~o: V:..:ili OFFELEN estime qu'une te~le accélé~ation 'Provo
qUera une aggravation des problèmes sociaux comportant le risque 
de mettre en cause la bonne exécution du programme_. D'autre 
part, si ce..programme ne se réalise pas, le déséquilibre sur le 
marché charbonnier s'aggravera non seulehlent en Belgique, mais 
dans toute la Communauté. .L. Vi .. N OFFELEl~ ajoute que le Gouver
nement belge ne pourrait, quant à lui, supporter les conséquences 
budgétaires qui ne manqueraient pas de résulter d'une telle 
aggltclvation. 

1 En conc.lusion, il_ déclare juger indispepsa.ble de permettre 
. au·. Gouvernement belge à poursuivre sa pol_i tique de retraite du 
charbon dans le bo~ ordre et d'éviter des si tua ti ons soc·iales 

.. intenables_ q~itisqueraient de compromettre la ré~i9ation.du 
. progrw.me de ferEetures. C'est dans ce sens que 1... V.AN OFFELEN 

.. ternt.ine· en faisant appel à la solidarité communautaire. . .- . . 

. Le PRESIDENT fait observer qu'il tient à relever les 
cohc~usions de M. Van Offelen et à dire, avant de prendre 
posiltion en tant que représentant de la République fédérale 
d'A~lemagne au Conseil, que les problèmes se posent, à coup 
sdr, de façon différente. Néanmoins, s'il considère l'exposé 
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de I~. Van Off elen et ce qu'il a l'intention de déclarer; pour sa 
part, il se trouve renforcé non seùlement dans son impression, 
mais aussi dans sa conviction, qu'il s'agit là, en fait, d'un 
problème communautaire qui doit, par conséquent, trouver une 
solution communautaire. 

M. SCHMUECKER fait observer qu'au cours de la première 
session que le Conseil avait consacrée à ce problème le 
7 mars 1966, il avait déjà attiré l'attention sur les diffi
cultés ainsi que sur la grande importance que l'opinion publique 
allemande attache au destin de l'industrie minière et quel 
extrême intérêt tous les milieux politiques allemands portent, 
de ce fait, aux questions traitées dans cette enceinte. 

Entre-temps, le Bundestag a mené un débat d'une journée 
sur les questions de politique énergétique. Ce débat s'est 
concrétisé par une résolution adoptée par tous les partis 
représentés au sein du Parlement, résolution invitant à débattre, 
dans lea meilleurs délais, d 1un programme législatif pr~senté 
par le Gouvernement et tendant à donner aux producteurs de 
charbon une idée précise de l'ampleur des mesures d'assistance 
qu'ilspeuvent escompter sur le plan national. 

·. . . Les producteurs auront alors _pour .tâche d'adapter leur 
production aux débouchés qui subsisteront ainsi sur le.~arché. 
intérieur. L'énonc~ si simple de cette constatation montre 
l'ampleur des problèmes soulevés·au cours de ce débat et toutes 

les difficultés qu'il s'agit d'affronter. 
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A l'occasion de ce débat,: le ·Parlement a exprimé le v~eu · 
que soit définie, avec ·la même clarté, une orientation concer
nant les futures l:hraisons de charbon· 'allemand dans les autres 
pays de la Communauté. · ·Les entrepris-es de la République fédé
rale d'Allemagne ne pourront fixer définitivement le plafond 
de leur production que lorsqu'elles connaîtron~ les exigences 
des autre·s pays de la Communauté de même que celles ··au marché 
intérieur allemand. 

Il dépendra de la. décision que le Conseil est amené à 
prendre en 1 1 occurrence .de savoir si et dans qoolle mesure . . . 

l'une des p~oductions èharbonnières les plus rentables de la 
Communauté sera sacrifiée aux difficultés actuelles et cessera 
ainsi d'être disponible à l'avenir pour le cas où la Communauté 
devrait faire face à une période de pénurie. 

Les p~rlementaires allemands n'ont pas manqué de souligner 
les conséquences qu'une décision négative entraînerait ·pour 
l'avenir et, notamment, en cas de pénurie. A ce sujet, il a 
été dit tout aussi clairement- ce que la Haute Autorité a 
déjà mentionné dans son.Mémorandum du 9 mars 1966 destiné au 
Comité Consultatif et ce qu'elle a rappelé dans le rapport du 
Comité ~oumis au Conseil - que l'économie du Traité se trouve-

~ .· . . 
rait gravement perturbée si, en pé~iode de mévente, la Commu-- . 
nauté négligerait de prendre des précautions pour le cas. d'un~ 
éventuelle_pénurie. En pareil ca~, il d9Tiendrait économi
quement inéquitable et politiquement impossible d'app~iq~er 
l'article 59. 
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. A ce sujet, il est d'autant plus nécessaire de trancher 
la question que, récemment, une Commission de l'As~emblée 
Européenne a même souligné la "complémentarité indissociable 
de l'idée de marché de l'énergie ouvert à la concurrence et 
celle de solidarité communautaire". 

M. SCHMUECKER_ajoute que, d'après les propos qu'il vient 
de tenir, ce serait· une erreur grosse de conséquences ge· 
supposer que les mêmes consommateurs d'énergie, qui, en période 
de mévente, se sont tourn~s vers les énergies d'importation -
alors que les pays producteurs de charbon supportaient à eux 
seuls les lourdes charges qu'impose le maintien de la produc
tion charbonnière - pourraient, en cas de pénurie, faire appel 
à la production charbonnière de ces pays. 

Il ajoute qu'il se permettra de remettre par écrit le 
texte de ses déclarati9ns à ce sujet, en raison de leur portée 
éventuelle. 

M. SCHMUECKER aborde ensuite les travaux du Comité ad hoc 

institué par le Conseil le 7 mars 1966 •. Il fait remarquer 
que ce Comité a présenté au Conseil, poùr la ~résen_te session, 
un document dont l'épaisseur témoigne à elle seule du zèle 
avec lequel tous les intéressé·s ont cherché à _résoudre les 
problèmes qui leur étaient posés. Il regrette de ne pouvoir 
adresser quant au résultat des travaux de ce Comité, les mêmes 
louanges que celles qu'il exprime sans réserve, pour le zèle 
dont ils ont fait preuve, à ses membres ainsi q-q..'• aux personnes 
\Ui ont participé à ses travaux, à quelque titr~ que ce soit. 
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Il .reconnaît volontiers, ayec plusieurs des orateurs qui l'ont 
précédé, que,·faute de temps, il eüt été impossibl~ de pousser 
les travaux plus avant. 

Il craint de ne point exagérer en constatant que, certes, 
la solution des problèmes·a fait l'objet·de discussions très 
mini tieuses, mais que 1 1 on n'a guère avancé d_'un p_as vers un 
accord matériel sur les problèmes ·à résoudre. Le présent débat 
lui donne d'ailleurs l'impression que, sans doùtet nul ne 
ménage ses efforts et que chacun fait preuve de bonne volonté, 
mais que tous les membres du Conseil - lui-même y compris -
sont tellement préoccupés. par la situation et les.intérêts des 

·pays qu'ils représentent qu'il est extrêmement difficile de 
progresser en direction d'une solution communautaire. 

Quant au résultat concret du rapport élaboré par le Comité, 
ïl ne tient pas à faire rebondir ici l'échange de vues appro
fondi auquel le Comité s'est livré sur l'excédent probable de 
production en 1970. 

. ·• 
Ce qui lui paraît important, c'est que cet excédent 

. quelle qu'en soit l'importance ... proviendra, pour une part 
dominante, sinon exclusivement, de la production allemande. 
Certes, le Comité a omis d'énoncer cette conclusion. Néanmoins, 
d'après les· données effectives des marèhés charbonniers des 

divèrs Etats membres, il n'est guère douteux que cette hypothèse 
se justifie. Si l'on ne .parvient donc pas à éponger cet excé-

·. ·dent, les conséquences qui· en résulteraient frapperaient, au 
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"' premier chef, la proe1:..ction allemande. .Dans la République 
·· fédérale dr Allemagne on se trouve, par là même, placé devant 

l'alternative suivante : ou bien réduire en conséquence la 
production allemande, ou bien stocker sur le carreau·des mines 

le charbon extrait et exposer ainsi les entreprises charbon
nières à des charges financières trop lourdes. 

Le Cami té a estimé que· les fermetures ne sauraient ê·tre 
opérées à une cadence dépassant certaines.limites déterminées 
par les possibilités régionales de reconversion dont disposent 
les différents Etats membree et par les intérêts sociaux. 

Si l'on est prêt à reconnaître le bien-fondé de ce prin
cipe, sans égard à la rentabilité des mines intéressées, on 
ne saurait alors ne pas l'appliquer également à la production 
allemande, qui est l'une des plus rentables de la Communauté. 

Quant à savoir si l'on entend considérer les objectifs 

de production approuvés comme étant ceux des Etats membres ou 
ceux de.la Communauté, M. SCHMUECKER ne pense pas qu'en-soule-
vant une tellé question de formulation, on puisse se soustraire, 

en tant que Communauté, à la responsabilité de veiller en 
commun à l'écoulement des excédents de charbon communautaire et 

d'empêcher que.le·marché charbonnier commun n'éclate défini
tivement en plusieurs marchés nationaux sur lesquels chaque 
Etat membre ne se soucierait -plus, dès lors, que·de trouver 

des débouchés pour sa propre production. 

Si l'on veut éviter cet écueil, il importe de trouver des 
règles communes pour l'écoulement de la production communautaire 

dans son ensemble. 
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A son avis, en influant communément sur les importations de 
charbori de pays tiers, on recourrait ainsi à une-formule appro
priée, d'ailleurs prévue par le Traité, pour faciliter 1·' écoule
ment de cette production communautaire.. Quant à savoir quelle 
serait l'efficacité d'une telle mesure, c'est ià une question 
théoriquement"contestable ; toujom;s est-il que presque tous 
les Etats membres recourent à ce moyen·sur le plan national. 
On pourrait donc fort bien faire, à l'échelle communautaire, une 
tentative en ce sens au cours de la période relativement brève 
aliant·.jusqu'à 1970. Mais, en elle-même, cette mesure ne suffi
rait certainement pas à réaliser un tel objectif. 

Il faudrait y ajouter des mesures visant à favoriser 
l'écoulement. En adoptant de telleg mesures, les Etats membres 
devraient se concerter pour faire bénéficier les charbons 
achetés auprès d'autres Etats membres des mêmes avantages en 
màtière d'écoulement que ceux qu'ils octroient à leur propre 
production na~ionale. 

Les résultats auxquels ·le Comité est parvenu jusqu'ici 
n~ ·laissent pas éncore apparaître de soiution à ce problème. 
S:L l'on entend progresser en ce sens, il. faudrait~ à coup sûr, 
cotnmencer par rechercher une procédure qui permettrait non 
seulement de "confronter" ces points de vue - comme 1 1 a envi-

1 •• 

sagé ·le Comité :.. mais aussi" ·de les harmoniser quant. au fond. 

Là deuxième étape consisterait alors à dégager·des critères 
comln.unautaires sur lesquels pourrait être axée une telle procé
dure de coordination. 
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M. SCHMUECIŒR fait observer qu'il ne méconnaît pas l'imper
fect-ion d'un tel système. Néanmoins, tant que l'on n'aura pas 
abouti à une politique commune englobant tous les produits éner
gétiques, on en sera inéluctablement réduit à se contenter, 
d'ici-là, d'une solution imparfaite si, par ailleurs, on ne 
veut pas· risquer de fair·e perdre entre-temps au marché charbon
nier ce qu'il a gardé de son caractère communautaire. 

M. SCHMUECKER déclare ensuite que, dans son intervention, 
il a, jusqu'ici, sciemment relégué au second plan un certain 
problème parce qu'il n'affecte pas seulement le marché charbon
nier, mais aussi la sidérurgie, partant, l'ensemble du secteur 
C.E.C.A. 

Le Parlement de la République ·fédérale d 1 Allemagne s 1 est 
montré - au cours du débat énergétique dont il a fait état -
très préoccupé .de manière générale par le fait que l'actuelle 
crise charbonnière pourrait avoir des contre-coups pour la 
sidérurgie en ce sens que, par suite des différences·de prix 
existant entre le charbon à coke communautaire et celui des 
Etats-Unis, la compétitivité de la sidérurgie pourrait en être 
entravée.· Pour des· raisons de coüts, lès entreprises charbon
nières ne sont pas en mesure d'offrir les fines à coke produites 
dans la Communauté au même prix que le charbon importé, qui se 
situe actuellement à un niveau bas. Mais.il est tout aussi 
certain que l'on ne saurait renoncer, du moins pas dans une 
vaste mesure, à produire du charbon à coke dans la Communauté 
pour garantir un approvisionnement sûr et continu de la sidé
rurgie. par ailleurs, la sidérurgie doit demeurer compétitive. 
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Or, pour le secteur du charbon à coke, il importe de tenir 
compte de ce critère et de veiller à ce que la compétitivité 
de la sidérurgie sur le marché mondial n'en soit pas entravée 
ou que cer~aines distorsions concurrentielles ne viennent pas 
à surgir au sein de la Communauté. 

·Au cours des travaux qu'il a effectués jusqu'ici, ·le 
Comité a d.:Lscerné les difficultés extrêmes que soulève ce 
problème et il a lui-même souligné la nécessité d'examiner 
particulièrement la question de l'approvisionnement à long 
terme de la Communauté en charbon à coke. 

A son avis, le Comité devrait s'efforcer, dans ce domaine 
précisément, de formuler rapidement des propositions conc~ètes. 

En conclusion, J.l. SCHMUECKER déclare qu'il ne faudrait 
' . . 1 

pas encore renoncer à la tenta~ive de pallier les difficultés 
actuelles du marché charbonnie~ et leurs répercussion~.· sur la 
sidérurgie, mais que l 1 on aurait intérêt, comme l~ont d'ailleurs 
déclaré tous les orateurs qui l'ont précédé, à poursui~e les 
travaux entrepris ~u sein de ce Comité. 

Quant à savoir si cet effort gagnerait à être p~ursuivi 
dans le cadre de la prolongation du mandat proposé par le 
Comité, c'est là une question qui ne lui parait pas de toute 
première importance. 
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Le problème dont il a, pour sa part, dessiné le1~ contours, 
se pose de quelque côté que l'on aborde les difficultés du marché 
charbonnier. La réponse que le Comité apportera par la suite 

. ..,. . . . ~ ' 

aux questions qu'il vient d'évoquer révèlera dans quelle mesure 
les Etats membres so'n_t prêts à tenir compte des critères COI!IID.U

nautaires et jusqu'à quel point ils sont capables de ie faire. 

Nul n'ignore l'importance que le Gouvernement fédéral 
attache à ce problème. Il estime que, dans une pareille situa
tion, il_ est toujours de bonne poli tique de débattre franchement 

•• '\ • 1'· 

des problèmes en litige. Aussi tient-il à souligner urie nou-
velle fois qu'il comprend parfaitement - lui-même n'agit 
d_'ailleurs pas autrement - que chaque membre du Conseil consi
dère nécess-airement les problèmes en fonction des intérêts de 
s_on pays. D'où certaines dive~gences d 1 opinions ; d '.6~ également 
certaines antinomies. Il tient cependant à souligner, qu'à son 
avis, le marché européen dans son ensemble serait inco~plet, 

-
voire compromis, si l'on ne parvenait pas à des solutions commu-
nautaires en IIia:tière_ de poli t'iq_ue énergétique et, no~amment, de 
politique charbonnière. A quoi bon entreprendre de grands 
efforts dans Ie secteur agricole et dans le secteur industriel 
si, en l'occurrence, on continuait à considérer un secteur de 
base dans une optique nati-onale et non conformément à l .... espri t 

' . 

communautai-re de la Communau-té Economique Européenne-. Il· irait · 
même jusqu'à dire que si, dans ce secteur important, on restait 
englu~ dans des conceptions nationales ou si l'on poursuivait 
une politique en ce sens, on créerait ainsi, purement et simple
ment, une possibilité de crise pour la Communauté Eéoriomique 
Européenne dans son ensemble. Quant à lui, poursuit~il, il 
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. tient cependant à s'e.fforcer conjointement avec les autr~s 
; -membres du Conseil à éviter que de telles ... crises ne viennent 

à surgir ou ne surgissent derechef. Pour ce f~ire, il importe 
cependant d'accomplir égalemen.t des e:fforts dans ce domaine 

... déterminant afin de parvenir à des solutions comm.unautairS!s. 
De toute façon, il sera difficile .de. rallier les suffrages des 
Parlements des Etats membres qui connaissent les plus grandes 
difficultés. 

M. SCHMUECKER conclut en faisant ramarq~er que l'ori pouvait 
difficilement s'attendre à ce que, deux mois ·après la se_ssion 
du Conseil du 7 mars 1966, une solut~on des problèmes en cause 
~it déjà pu être mise au point. Aussi estime-t-il, lui a~s~i, 
que le rapport du Comi:té ad hoc ."Problèmes charbonniere" ·est 
à considérer comme un.rapport intérimai~e. ~eut.être pourrait
on de la sorte atténuer quelque peu toutes les craintes·· r~latives 
à un succès insuffisant des efforts déployés jusqu'ici. En 

.. :effet, un rapport intérimaire permet pour le mtins d'e~pér~r 
que les échanges de vues au sein du Conseil.ee poursui~ont 
lorsqu'un complément d'études aura été effectué. 

En tant que PRESIDENT, M. Scbmücker constate ensuite 
qu'il· y a unanimité pour considérer-le. rapport du Comité ad 

'hoc "Problèmes charbonniers" comme un rapport intérimaire~. Ce 
·fait implique la nécessité de ·se concerter sur les modalités 
de réalisation des travaux ultérieurs •. Les avis émis en.ce. 
·qui concerne l'at:tribution de ces travaux aux Comités ne 
présentent, à son avis, qu'une légère divergence. 

Pour ce qui est en effet de la recommandation adressée au 
Conseil par le Comité au point I de la page 64 du rapport 
précité, selon laquelle le Comité recommande au Conseil de 
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provoquer, dans le cadre des trois Communautés, une étude 
~ globale du problème de la sécurité d'approvisionnement pour 

l'ensemble des produits énergétiques, M. Marcelli~ a suggéré 
de charger la Commission de Coordination de préciser les 
modalités de réalisation de cette étude. Le PRESIDENT ajoute 
qu'à son avis, o~ pourrait se rallier à cette proposition qui 
n'entraînerait aucune interruption des travaux entrepris 
jusqu'ici. 

Quant à M. 1.1cl.fatti , il a proposé, se référant à la 
recommandation énoncée au point II de la page 64 du rapport_ 
du Comité, de charger le Comité Mixte Conseil-Haut~ Autorité 
de poursuivre les travaux entamés sur le problème de l'a~pro
visionnement à long terme de la Communauté en charbon à coke. 
Le PRESIDENT fait observer à ce sujet que la Présidence de ce 
Comité Mixte comme celle du Comité ad hoc "Problèmes charbon
niers" est assurée par un représentant de la Haute Autorité. 
Il n'y a donc aucune _différence de procédure. Cela étant 
et po~r assurer la continuité des travaux, il suggère donc 
de.convenir de charger le Comité ad hoc "Problèi!les charbonniers" 
de poursuivre les travaux mentionnés précédemment. · 

Quant au délai à impartir audit Comité, il propose de 
lui laisser, -pour se.s travaux ultérieurs, un laps de .temps 
de deux mois à deux mois et demi. Le Conseil pourrait alors 
débattre de nouveau, à la mi~·juillet, de 1 1 ensemble de ces 

problèmes. 
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M. lL:~F.ATTI fe.i t observer que, compte tenu du texte et ·de 
l'esprit de .. ~a recommandation n° II du Comité ad hoc au Conseil, .., 
il av?-it estimé logique de proposer que les tre.vaux entrepris 
au sein du Comité mixte·Conseil-Haute ~utorité soient-poursuivis 
précisément par ce Comit~ qui, lors de sa dernière réunion, a 
déjà arrêté les critères. d'une nouvelle enquête. ·Une autre ·. 
procédure. po_urrai t, au demeu-rant,. donner 1 'impression ··que les: 
travaux effectués jusqu'à présent sont pratiquement dénués de 
Yaleur et qu'il faudrait reprendre à la base l'étude de l'essen
tiel du probl~me important que cons ti tue 1 '.approvisionnement à 
long terme de la Communauté en charbon: à coke. Bien entendu,: 
1~ solution ~e cette ques~ion de procédure ne constitue pas, 
dans son esprit, un }roblème fondamental. Si les·aU:tres membres 
du ··conseil devaient être d'un avis différent, il n'hé si terai:t 

\ . 

p'as ~- se ra.llier à des pro:posi tions dif-férentes de la Sienne.· 

·M. DEL BO rappelle que la présidence du Comité mixte 
Conseil-H~ute ~utorité, c6mme celle du Comité ad hoc, est 
assurée par un, représentant de la Haute lmtori té et que ce sont, 

·le, plus SO'\lvent, les mêmes· représentants· gouvernementaux qui . 
participent aux réunions de ces deux Comités. · 

1 

..• tu demeurant, la Haute .t~utorité ne souhaite pas_ que, dans 
la 1

, proposition. de procédure formulée par L. 1~alfatti, vienne 
s' ~nsinuer une appréciation différente quant au fond et que .. 
cette proposition fasse transparaître en filigrane la thèse 
sel,on laquelle le problème de la sÉ:curi té d'approvisionnement·· 
en ~harbon à coke concerne la politique de production sidérur
gique et non èelle de la production charbonnière. Il est exact 
quet jusqu'ici, le coke représente l'une des composs.ntes essen
tielles des coûts de production de la sidérurgie. Néanmoins, 
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il 'est tout aussi vrai que le charbon à coke est la seule sorte 
de charbon qui, jusqu'à présent, ne puisse être remplacée par 
d'autres combustibles. Si l'on retirait au Comité ad hoc la 
compétence de poursuivre les études sur la sécurité de l 1 appro
visi'onnement en charbon à coke, cela reviendrait à saper les 
tâches et les fonctions en vue desquelles ce Cor:.ité a .été 
institué. ,;· .. us si la Haute "~utori té se rallie-t-elle à la sug
gestion du Président, suggestion tendant à charger le Comité 
ad hoc de poursuivre les travaux dans le sens de la recomman
dation II figuré.nt à la page 64 du rapport. au. Conseil. 

Le PRESIDENT propose, s'il y a accord à ce sujet, de 
confier au ÇI-roupe de travail Interexécu tif "E:r;të.rgie" 1 1 étude. 
rec~mmandée au point Ide la.page 64 dudit rapport, et au 
Couité'ad hoc "Problèn:es charbonniers" les travaux suggérés 
aux points II et III de la même )age. 

M. M.~CELLIN rappelle qu'il avait suggéré de charger la 
Commission de Coordination de préciser les modalités de réali
sation de l'étude que le Comité a recommandée à la page 64 
sub I de son rapport. 

I1~. L..:J>IE déclare qu 1 il ne s 1 oppose pas à la sugges t.ion 
de l..:i. 1~ê.rcellin, mais il fe.i t observer .que le cadre des . trois -
Communautés évoqué au point I de la pag.e 64 cons ti tue cel11i 
du Groupe de travail Interexécutif "Energie". D'après l_es 
déclarations du Président, la Commission de Coordination 
pourrait donc préciser, à 1_1 occasion de sa réunion qui f~ra 
suite à la présente session du Conseil, le mandat d~ pri~cipe 
à confier au Groupe de travail Interexécutif."Energie". 
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~. L.:..PIE ajoute qu'il croit, en tant qu_e Président de ce 
Grou;r;>e de travail? .et également au nom de ses membres. des 
Commissions de Bruxelles qui ne sont pas ~c.tuelle~ .. ent présents, 
pouvoir se rallier d'ores et ~éjà à cette procédure. Les 
résultats des travaux de ce Groupe de travail pourraient, d'ici 
un délai de deux mois à deux mois et demi, délai proposé· par 
le Président, être exposés à la Commission de Coordination et 
débattus avec elle, pour être ~nsuite soumis à l'examen du 
Conseil. Il croit que cette procédure serait de n&ture à 

dissiper les préoccupations manifestées par ~. Marcellin et 
recueillir ainsi l'approbation de l'ensemple du·conseil! 

Le PRESIDENT répond à ~. Lapie que les deux propositions 
' ~ s'excluent pas réciproquemen~. Il a proposé d'accéder au 
disir de L. ~arcellin que ce dernier vient de rappeler. La 

· Cmnmission de Coordination pourrait, conformément à cette pro-
' position, arrêter la procédure de mise en oe~yre:.4.~-.:Vexamen 

rectmmanëé au point I de la page 64 du rapport du Comité et, 
.ce faisant, tenir compte de la déclaration de M. L~pic selon 
laquelle le Groupe de tre.vail Interexécutif "Energie" est 
disposé à exécuter cette étude. 
! 

hl. ~üJRCELLIN fait observer qu'il a soumis sa proposition 
dans l'intention de créer les meilleures conditions pour pou-· 
voir progresser dans. ce domaine particulièrement délicat;· Sans 

1 • 

vouloir limiter en quelque nlanière le mandat initial cette . . . , 
~roposition a pour objet de préçiser que la Commission de 
Coordination définira les moyens de réaliser, dans le cadre 
des trois Communnutés, une étude globale du problème de la 
sécurité d'approvisionnement pour l'ensemble des produits éner
gétiques. Il pensait qu'un accord était déjà intervenu à ce 
s

1
ujet et il estime que l'on devrait s'en tenir à cette propo

sition. 

i 
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Le PRESID.ENT constate que 1'!.. Wehenkel I"larque son accord 
sur cette proposition. 

~-· L:;....LF •.• TTI ·déclare qu'il croit avoir compris ce qui suit 
en ce qui concerne la recommandation énoncée au point II de là 
page 64 du rapport du Comité : bien qu'il éxiste déjà un Comité, 
le Comité mixte Conseil-Haute imtorité, qui s'est déjà penché 
sur le problème évoqué dans cette recommandation, on est désor
mais convaincu que, pour des raisons de coordination, "il. serait 
indiqué de charger le Comité ad hoc de poursuivre les travaux 
entamés sur le problème de l'approvisionnement à long te~me de 
la Communauté en charbon à coke. Il lève dès lors la réserve 
qu'il avait formulée jusqu'ici sur ce point et celà d'autant 
plus facilement que les deux Comités ont pratiquement une compo
sition identique. Pour les mêmes raisons de coordination, il se 
rallie à la proposition de procédure faite par 1~. Maroelld,.n. 

1ï. t:..::..LF.i .. TTI attire ensui te l'attention de 1~. Del Bo sur le 
fait qu'il n'avait nullement l'intention de suggérer quoi que ce 
soit en ce qui concerne le problème de la sécurité d'approvi
sionner....ent en charbon à coke lorsqu'il é!.Vai t soumis sa propo
sition initiale de faire poursuivre par le Comité mixte Conseil
Haute Autorité l'étude du problème ~e l'approvisionnement à long 
terme de le. Communauté en che..rbon à coke. Cette proposition 

. . 
résultait d'une lecture attentive de la page 36 du rapport du 
Comité où il est dit ceci : "La majorité des délégations, tout 
en reconnaissant l'intérêt de poursuivre les études sur ce point, 
a estiaé qu'à court terme aucun problèroe ne semblait se poser 
sur le plan quantitatif pour l'approvisionnellient en c0ke de la 
Communauté". 

290 f/66 mh 
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Le PP~SIDENT conclut en constatant qu'il y a accord pour 

.. 

- charger la Conmission de Coordination de déterminer les 
moyens de procéder à une étude globale, dans le cadre des 
·trois Commun2utés, du problème de la sécurité d'approv~sion
nement pour l'ensemble des produits énergétiques ; 

- inviter le Comité ad hQc "Problèmes charbonniers" 

~ . 
1 
1 
1 

1· 

.1. à poursuivre les tr&vaux entamés sur le problème de 
l'approvisionne-Dent à long terme ·de la Communé.:.uté en 
charbon à coke ; 

2. à·étudier 

a) les procédures de confrontation des objectifs de 
production avec l~s possibilités d'écoulement 

b) les possibilit~s de coordine.tion des objectifs de 
production 

c) l'opportunité et les moyens notamment communautaires 
de faciliter les échanges intra-communautaires de 
charqon de la Communauté. 

290 :f/66 mh 
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4) .AVIS OC?:rFoi~}.E SOLI.ICII·E r .. ::.R L.::.. H: .. U'I·E .;,.UTOniTE, AU TITRE 

pE L'JŒT::LCL~.....25, Fl®.}gR .. ùEE 2 c) DU TRAITE, . .BI .... YV:E DE 

L' ii.FFJ:".;CC'.~TICN D 1UN tLON':.r.!JT pE 67.680 UNIT'tS DE CCLPTE 

A.M.E. IROV1!.1iiLNT DES l'RELh"'VKEI'TTS...YISES i;. L'.t.RTICLE 50 
D:.J TR.~ITE 2 A UNE i~Illif...!~CIERE EF' VU~ DE _L~.:.Clli.lfV~i ENT 

DE P.ZCHZRCFŒS RELATIVES AUJ[ PlŒSSIOHG DE TERRLIHb EN 

VOIES DE CH.tTTIER DANS LES HCUILLERCS NEERLANDAISES -
(loint IV <le l'ord~e du jour -document 252/66). 

~RES!DEN'l' constate que le Conseil donne à l'una
niiL:ité l'avis confor:.ne précité sollicité pur la Haute 
i;.utorité, au titre de l'article 55, paraera:=-·he 2 c) du 
Traité. 

290 f/66 mh 
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5) AVIS C01T]'ORLE SOJJLICITE PitR LA I-LS.UTZ .AUTORITE, AU TITRE 

DE L'ARTICLE 55, PARLGRAPHE 2 c) DU TRAITE, El\ 7UE DE 

L' i..FF~~CT..:·i.TIOE D'UN h~OFTAHT DE 1. 3C3. 990 UNITES DB C01::PTE 

A.E.E, PROVENANT DES PRELEVm/ŒNTS VISES A L'ARTICLE 50 
DU T?..;,.ITE, A UKE AIDE FIN;i.NCIERE EN VUE D?.: LA POUR3UITE 

DE DIFF7:Œb~TTES RZ<r.tiERCHES D.,::.NS LE DŒlb.INE DB L 1 AUTOl, .. ATI

S~~ .. TION DE LA BJJ-rDE D 1 AGGLOMERATION ET DES L)J:::INOIRS HE-

V.2RSIBLES 

(Point V de 1.' ordre du jour - docs 253/66 et HA 986/1/66 

et HA 1876/66) 

Le PRESIDENT constate ~ue le Conseil donne à l'una

nimité l'avis conforme précité, sollicité par la Haute 

Autorité au tire de l'article 55, paragraphe 2 c) du 

Traité. 

290 f/66 r1 
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6) AVIS CONFOm.TE SOLLICITE Pù.R LA ful.UTE AUTORITE, AU TITRE DE 

L 1 .ù.RTI OLE .25, PARl .. GRLPHE 2 c) DU TR.t; .. ITZ, EN. "'VlJE DE L 1 i:.FFEC

T.t<-TION D'UN LIOlTTL.NT DE 2,4 MILLIONS D'UNITES DE COl~lPTE A.~:I.E. 

?::iGVEN.b.l~T DES PP..ELEVEJT~IfTS VISES A L' lJtTI CLE 50 DU TR: .. ITE, A 

UlTE LIDE FINi>NCIERE POUR DE3 RECHERCHES VIS.L.NT A L 1 .ù!ŒLIORl .. -

Tim:~ DE LA r.~;.;.RCHE DES HL.UTS-FOURJ.'i"E..:~.UZ ET A LA DHiE,1UTION DU 

PRIX DE REVIENT DE LA FONTE 

(Point VI de l'ordre du jour - docs 254/66 et ID\ 1621/66) 

Le PRESIDEnT constate que le Conseil donne à l'unani
mité l'avis conforme précité, sollicité par la H~ute Autorité 
au titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité. 

290 f./66 rl 
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7) AVIS CONFOHldE SOLLICITE ?l-.R L/;. li.t~U'rE AUTORITE, AU 'J'ITIŒ DE 

L 1 JŒTI~3 55, FL.Ri\.GR.i:..PHE 2 c) DU_ TPJ1.ITE, EN VUE DE L'~i:~':'BO-

T mrf"'I',T D 1 TT'i\T T.·('\ifJ1. "'·1 T D"' 2 5 i·· ILT ro-r-.Ts D 1 T-r. .... rmEs D-:<' CO'' 'TlT'ti' r 1\1: "7 ...... ~ •...,..I'i U.l.'~ .&.1 • !:1 .J...L.u.~ ..j,J 2 .a.· • ..!. ~ .1.~ uJ.~ """' ... ~ J. • ..r J.J ..c.-1. • ... ~.i • • .JJ • 

.A 'UNE ~~IDE FIFù.N'CIERE POUR DES P.ECHERCIŒS SUR UH Nor_r.;z.:~U 

PRüC3DE DE RB:JlJCTIOH DI:-lliCTE DES r:IIŒR.i.~IS DE FER 

(Point VII de l'ordre du jour - docs 255/66 et &~ 1923/66) 

Le PRESIDENT constate que, la réserve for!!lulée au nom 
du gouverne~ent français lors de la 147e réunion de la 
Comnission de Coordination étant levée, le Conseil donne à 

l'unanimité l'avis conforme précité, sollicité par la H~.ute 
Autorité au titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du 
Traité. 

290 f/66 rl 
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8) .:;.'li:S CO:NFOP1Œ SOLLIGITE PAR LA HAUTE AUTORITE, .L:.u TI·I'::lli DE 
L 1 ~0.~TICLE 55, PARAGR..:ŒHE 2 c) DU TRAITE, EN v1JE DE L'.ù.:·?:c'ZC
TATICN D'UN I·:ONTANT DE 406.020 UNITES DE Cm·1PTE A.II.E. P:RO
VENJ~.FT DES PRELEVEl-ilE.NTS VISES. A L'ARTICLE 50 DU TRAITE 2 A 
URE ~:..IDE FIN.ANCIERE POUR L' EXb"'CUTION DE RECHERCEES SUR LA 
TEr:UE AU FEU DES CONSTRUCTICITS ~'~BT.A..LLI2.UE§ 

(Point VIII de l'ordre du jour - docs. 256/66 et HA 264/66) 

ri:. HETT·L.A.GE fait observer que le projet, tel que la 
Haute Autorité l'a présenté, part de l'idée que celle-ci 
contribuera, en gros, pour les _deux tiers au coût des re
cherches. Or, lors de sa consultation, le Comité Consulta
tif a exprimé le voeu que cette contribution soit élevée, 
au maximum jusqu'à 80% (soit un montant de 484.800 uni·tJés 
èl.e comr-te). La Haute Autorité pourrait marquer son accord 
sur ce voeu. Elle est prête à négocier sur ce point avec 
les promoteurs de ces recherches. 

Le FRESI2JET?T rap:çelle que cette question avait été 
soulevée à la Commission de Coordination et que la sugges
tion de la H~ute Autorité qu~t à une modification de sa 
contribution avait reçu un accueil unanimement favorable. 
Il constato qu'il en est de même au Conseil, et que, dans 
les conditions qui viennent d'être ainsi précisées, celui
ci donne à l'unanimité l'avis conforme précité, sollicité 
par la Haute Autorité au titre de l'article 55, paragraphe 
2 c) du Traité. 

290 f/66 sb 
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9) .. ~VIti CGH:d'Cm .. E ;30LliCIT:E F.t..R L..::. !L .. UTE .LUTGf.ITE...l. l:..U TITRE 

DE L 1 LRTI OlE 55, P .!~---Gl-U,l. HE 2 · c) DU T&~IT:S, ~N VUE DE 

_;•.:;.FF::CT."TIOl~ D'UN LCN'j~.;J-ïT DE 1,5 Mil.LIOl~S D'UFITES DE 

CCf':i:E .il..L.E. lROVE)T"' .. NT D.E;) l·REL~it.&. E.~'T5 VIL::.:.S J:~ L'.~-2-- -
TICJ.~ji; 50 DTJ T&~IT.§., .c'.. UFE •• IDE :FIJ:\.JTCIER!i. l-'OUH L.L H~.i .. -

J..Ib.:'~Ci:ICN, ET.iJ:.EE §.1@_ :;u~-~'l'R~ .... HS, D 'UF NOUVE.-~U ~: ~~C·Gl-tLl.l.] 

DE REŒ.fi:HC:-LSS l_B)IC .. ~L:SS CClWEillJ •• NT L,d THErt.::..J:-:S1E'0IcpE :-6T 

L. RE..:.D .... PT ... TICN DES BHuLES 

(Point IX de l'ordre du jour- document 257/0'·6). 

L.J PRB.8IDENT constate que le Conseil do!'l~1e à l'una
nimité l'avis confor~o précité sollicité pa~ le. Haute 
Lutorité, au titre de l'article 55, pc:rc:graphe 2 c) du 
Trc:ité. 

290 f/66 mh 
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13) CALENDRIER 
(Point XI de l'ordre du jour) 

Le CCN5ElL décide de tenir sa 105e session le 
!!:.ardi 12 juillet 1966 à Luxembourg. 

0 

0 0 

Le l:'RESID:SNT lève la séance à 13 h 30. 

290 f/66 mh 
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Statistisches Amt 

der Europiischen Gemeinschaften 

lstituto Statistico 
delle Comunità Europee 

SCHNELLBERICHT 
TEIL Il 

NOVEMBER 1966 
Angelegte Arbeiter unter Tage 

Fehlschichten unter Tage 
Mittlere Fôrderung, fôrdertâglich 

Leistung je Mann und Schicht un ter Tage 
Gesamtbestinde an Steinkohle und Koks 

Feiern 8JJB Absatzmangel lm Steinkohlenbergbau 
Erzeugung von Steinkohlenkoks 

Bestande an Steinkohle bei den Verbrauchern 
Fôrderung von Eisenerz 

Vorlluflge Zahlen 

NOTE RAPIDE 
na PARTE 

NOVEMBRE 1966 

Lavoratori iscritti all'interno 
Assenteismo ail'interno 

Produzione media per giorno lavorativo 
Rendimento medio per operaio all'interno e per turno 

Stocks totali di carbon fossile e di coke 
Turni non lavorativl per mancanza dl sbocchi nelle miniere 

di carbon fossile 
Produzione di coke da cokeria 

Stocks di carbon fossile presso 1 consumatori 
Estrazione grezza di minerale dl ferro 

Clfre provvlsorle 

Office Statistique 
des Communautés Européennes 

Bureau voorde Statistiek 
der Europese Gemeenschappen 

NOTES RAPIDES 
Il ème PARTIE 

NOVEMBRE 1966 
Nombre d'ouvriers au fond 

Absentéisme au fond 
Production moyenne par jours ouvrés 

Rendement par ouvrier et par poste au fond 
Stocks totaux de houille et de coke 
ChOmage dans les mines de houille 

Production de coke de four 
Stocks de houille chez les consommateurs 

Extraction brute de minerai de fer 

Chiffres provisoires 

STATISTISCH BULLETIN 
DEEL Il 

NOVEMBER 1966 

Effectieve sterkte ondergrondse arbeiders 
Verzuim ondergrondse arbeiders 

Gemlddelde produktie per gewerkte dag 
Prestatie per man en per dienst ondergronds 

Totale voorraden van steenkool en cokesovencokes 
Verzuimdiensten wegens gebrek aan afzet 

Produktle van cokesovencokes 
Voorraden van steenkool bij de verbruikers 

Bruto ijzerertswlnning 

Voorloplge cljfera 

LUXEMBOURG, Xli • 1966 





t STEINKGHLENDERGDAU ~fiNES DE HOUILLE 

1. Anôelegtc Arbcit~r untcr Taze 1. Ncmbre d'ouvriers au fond 

2. Fohl5chichtcn untor Tacc (%) 2. Absentéisme au fond (%) 

EGKS D8utsch- li'rnnce ~ ~DelGique 
CECA land(Dli) Nederla.nd D 1 ... c Cl.C __.._ - -· ---

- l .. (1 (;00) 

1963 ~ 449,4 2lf[j '6 115,2 1,.5 2.5,9 5C,2 
1964 ~ 4.34 t 4 237,3 ll:J,9 1,1 25,3 .59,8 
196.5 ~ 413,6 225,2 lu?,[) o,8 24,7 .55,1 

1965 IX 401,7 219,.5 10.5,4 0,7 24,4 .51,0 
x 401,5 ., 4 1..>5' .:~ 0,7 24,3 .52,.3 211.·' 
XI 4G2,1 217,0 1JC,6 0,7 24,2 52,8 

196G IX y::'' 7 1~3,5 l'V) 4 1,0 20,2 43,6 :; .J t '-' .. ' 
x 354,7 1Ç;~,2 100,6 1,0 20,0 42,9 
XI 352,9 1GC~, G 100,7 1,0 19,6 43,0 

- 2 - (~~) 

19G3 22,2 19 t ~~ 2,5,0 26,3 1 Cl '· 25,7 u,v 
19G4 20,3 l') ,3 1~,3 2û,1 19,1 25,0 
1s;r;.5 21,.5 21,.5 l<.J ,7 22,0 1S,4 27,5 

1965 VII 24,1 2.3,4 32,7 20,6 21,7 45,7 
VIII .31,C 2C,1 l~3' 9 24,7 4 , . ,34,J 2 ,d 
IX 21,0 21,6 17,3 25,7 10,2 27,0 

19(;6 VII 2~,5 2.3,2 37t7 1C,7 23,7 4G,o 
VIII 3C,7 2<) ,,3 37,1 2G,6 21,G ,30,3 
IX 20,7 22, [\ lG,J 27 '0 lC,G ~,3 

-=cw-= .....,.... ... ~ .. ~,............ - -
STEENK~:LENlUJNEN MINIERE DI CAHDON FCSSILE 
1. Effcctiùvc stcrkte ond3rgronasa 

arbciJcra 
1. Lavoratori iacritti all'intçrno 

2. Vcrzuim 0ndcrcronda0 arboiJcrs (%) 2. Assenteismo al1'interno (%) 

1 
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t 
STEINKOHLENtERGBAU 
1. !!i tt1crc :For<lcrung 

fërùertnG1ich (t = t) 
2. JJ'~·L:;tu:tr~ je He.nn und Schicht 

untJr ~a~e (t ~ t) 

19G3 
l9G4 
19G.5 

19G5 

19G6 

19G3 
l:JG4 
1')65 

IX ., 
A 

XI 

IX 
x 
XI 

x 
XI 

~~79' 9 
0~~1 ,3 
~152,2 

;-'17 ~~ 
' 4') ,-( ._; ,J 
.--. G r:: 
\.. )-_, t.) 

790' (. 
7C.9,5 
.... 21,3 

2,331 
2 3' r.: ' ;.;J 
2,4Cl 

2,445 
2, 1Vl5 
2 1 ("~ 1 'f. __ .t..J 

- 1 
56<)'~-
;; ~~~ ':~: 
j~:;,C 

.:.:101 ~ 
536,1 
5 1+)' 2 

5:?:;; t /~ 
1} ~~5' ~) 
.:_il', ,2 

- 2 

2 , .. r. 
'; )J.. ·--' 

2,717 
2, ''15 

2,'t:O 
2,.._:29 
2, .,21 

IHNES DE HOUILLE 

1. Productio~ mayenne pnr jour 
ouvré (t = t) 

2. R~ndJmcnt par ouvric~ ct ~or 
poet~ fond (t = t) 

J " ( :- 2,3 . 1r5 ,9 ~:2, 6 ..... -.,,:) 
1 1~-0, 4 2,1 i l;C, 7 2),2 

li_;7 ,1 1,? i L~G,5 ~J,C 

1 
1 ., L· 1 ... r' -~ 1 '') 1 L.5 -. ,;; ?·J' 6 
-, r r/ --

0' 'i 1 lj ~' ù 79,5 ....... '-) 
1(7. ~- 1,3 1 4'· ,., C2,3 -.i./ ,;; 1 

~ ' ( 
i 
! 

l'i 9,5 1,4 1 37,7 ''" ,-
.) \.) 

1 ' 1;3,'/ 1,5 3.::. ,0 '10,4 
1~1,0 1,3 ! 39,4 71,4 

-
1,95 ___ - 2, ()(;•(; 2,137 1 1, C:2C• l 1 2, cA-~ 2,532 2,2cu 1,763 

1 2, ()39 2 l ._,- 2,253 1/74 ~' :;1 "'" l 

2,G37 1,72i.· 1 2,209 
1 1' ')5 -

2,G45 1,112 1 2,31C 1 '~),52 
2,062 2,223 

1 
2,22~ 1,941 

l~CS IX 
x 
XI l!t" 

3,120 2,12S 
5C5 1 2,~S9 2,114 -- r;~_t;~- ~,155 

2, ;}.7 2,157 2, ü32 
2, ~JI, 2,24C 1 (•r ;, 

f;l( 

1 
~~~--------------·--

1. Gcmid<lel t..; prcduktic !!Gr coucr!ttc 
dac (t = t) 

2. Prcatntio por rn~1 en rer dion8t 
ondcrcrondc 

2,51:, 2,2<)0 2,C32 
1 ..!.... ...,...sao.._.._ -; 

1. P~oduzicno neJia ,ur sior~o 
1.:-J.vorato ( t = t) 

2. Re~d~3ento moJio pcr opernio 
ull'intorno a per turno 
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STOCKS DE HCUILLE AUX MINES BEST1ŒNDE AN STEiliTCOHLE BEI DEN ZECHEN 

• , 1. Gesruntbcst[inde (JE bZ\'1. HE) 1. Stock; totaux (en fin Je p~riode) 

2. Httldenbestande insr;esc.mt (JE bzw .ME) 
(alle SI.Jrtcn) 

2. Stocks i terre (en fin de plriode) 
(toutes sortes) 

. (A} t = t; (D) t SKE (A) t = t; (B) toc 

19C3 
1~(.4 
l~C5 

19G5 IX 
x 
XI (c) 

19GC IX 
x 
XI (b) 

(b) - (a) 

15-C,; 
19G4 
19G.5 

1965 VIII 
IX 
x 

19CG VIII 
IX 
x 

l 000 t - ...... ... ~-..-ws-~ --
E G K S 
0 ECk nec Itnlin. Ncclerlr.'Jld Deutsch..l 

lnnd (l.JR)f Frn 
;~-..:~~· """"'----·-- --irUhç 

A Rei!'l 
ancien 

r.;f.n·~ 
J A D 

---

re 1 

e f B 1 : ne 
~-------l .. -

lJ •'('15 C0 1C 
17 0ù7 1(. 
25 7ù~; 25 

2(Ï 2'~·V 26 
25 1Go 25 
25 CJ4 25 

32 311 32 
32 454 32 
33 437 33 

+7 553 r +7 

79 ~ 3 776 6 1 23 
'79 2 l.; G29 .5 7 C.3 
43 '"'4 \..' (; 14 5')~ 7 1 

1 
04 23 5115 757 G 9 

'94 5 15 52.3 6 )! 90 
61 .;_··o c 15 055 7 v 

cu ·90 5\17 44G . 10 ~,. .;117 352 ''l.\.., 2 
3l1C~ 322 'to 3 

14! ('4 
; 

12 11 

?C "1:1 
-~-....,_~:a&-« ~~::?J::.: -

(.. c~-7 

14 50J 
23 1~~~ 

23 GS9 
23 792 
23 775 

2:j 6JC 
29 411 
29 579 

- 2 -
,-

u4 v 3 2 3~:.1 .5 7 
14 3:-., ,. 6 0::.40 .5 3 
23 

23 
23 
23 

2G 
29 

L 21 1.2 ~13 6 7 

54 7 13 977 G 5 
GC 9 14 ()2.0 6 5 
7'~ ..., 3 13 =·.12 6 6 

52 
24 

9 3 
9 .5 

72 
42 
9G 

17 
39 
Ci'? 

75 
G.:; 

29 l~l 

2 14 934 
3 15 451 
2 15 352 9 772 

,., 
1 37:i V\.i 

73 [JV 
2C 1 2::.,4 

20 1 31:, 
,_, 1 23:: 

11 1 20~ 

.3.2 1 37G 
25 l 3~:3 
29 1 4J:_) 

·:-12 + 2" "\ -..Jv 
w 

17 292 
30 79.3 

6 1 OG7 

1J 1 176 
1Ù 1 le::. ;)•.' 

0 1 091 

5 1 .247 
5 1 246 
5 1 ·C4 2 

Bolt;iquc 
Dclcië !'"'-------

A 

-
1 454 

1 4.>) 
2 lrv4 

.2 C35 
2 143 
.2 2S4 

3 C/)1 
3 C94 ., 

L53 :J 

+ 7"c J';) 

~1 
1 3C-.3 
2 ,:}~ 

1 ::59 
1 933 
2 C.5G 

2 9G1 
2 976 
2 CU~ ;/;) ',) 

--- ,.... __ 
------------~----------_..~·----~ 

STEENKOOLV00RRADEN I3IJ DE MIJNEN 
1~ Totale ate€nkoolvoorrc.dcn. 

(c:indc tijù.vnk) 

2. Voorrnden op crond, alle kulcn
grcotten (einJe tijdvck) 

']_'@./G6 df!u 

S'J.'~OKS DI CARDCN FOSSILS P~1EGS:.J LE 
IUNIERE 
1. Stocks totali (o. fino pcrioùo) 

2. Stocks sul piezzale delle miniere 
~utti calibri (a fine periode) 





STEDI1\:Œ:ir.:r::i:ÇB:ŒGB:~u 
\·kgcn :~bsdzn~go1 fci<::rndc Zechcn und ihro Fërdorr-.u::::fal1o 

!ITIHI'R.~ DI Cl'lP..EON FOSSILJ.J 
:::'urni non 1::-.vorc.ti por mcr~cc.nzc di sbocchi e c;r.~ti tc...tivi 

non prodotti 

-4-

f 
!~ovcnber 1966 
novowbre 1966 

:Deutsch-~ 
12.llè.(3R) Frc.nce 

Fordcrndo Sch~cht~!l~en 
Si~gcs en nctivité 

SchE'..chtcnlcgcn, uu1 denon ~:f'aiert >rurè..o 
Si~gcs c:ycnt chô~é 

1 d(?.von 1 dont 

1 - 3 Tage / jours 

T~ T;.·-ch~c~- ..... J.· ~t "'il~-.,.,,-~" "<'::..-."lor"".,.. --e (~' ~.a ..,LA...&. ..., .. .u.. "' c.. ~btr,.,;.L • ... -· 4,.;. • \t(."'tj f...•J 

No!:lbro ooycn do jours non ouvrés (c) 

Fordor~us~a11e (1 000 t) 
Tcn.~~c non procluit (1 000 t) 

(e..) Untor Bcr-Œcksichtit;tmJ der Zochcn, 
die nicht eefcicrt hubcn 

(~) Tenuto conte dei pozzi che non he~o 
a."\tuto turni non 1::worc...ti 

71-23/66 C
1.:fir; 

Ruhr 

79 

t;;.~~ 

[J..'~ 

o,86 

357 

1 CcntrL.'-
I:idi 

J 22 j 

1 5 ' 
1 r.:: 

' ..1 

1 0,27 1 

1 lC. l 

c 

J 
LH:ES DI.; HOUILLE 

Chôm~o pour u~~quc do débouchés et tor~e.gc non produit 

ST:cr::fJKOL:3NI.iiJ1I.:~ii 

Vcrzui~dicnstcn wogcns gvbrck ~~ c...fzet en hot ~~~rdoor 
veroorz~~~t produkticvcr1ies 

Bc1t;iqucj:3olgi e 

C::-.n:pinc 
Kci~Pcn 

Sud 

5 38 

2 
t 

2 

i 
1 

1 
2 

1 
2 

1,1;.5 i 0,12 
1 

L;.6 l A 

1 

•;. 

1 

1 

1 
1 
1 

1 

1 
1 

1 

l'~ovcmbre 1966 
Novcwbor 1966 

Pozzi in ctti~~tà 
Ù'.ntnl r.Jijncn in bc-'.lrijf 

Pozzi con t-:.1rni non 1.::vor~ti 
~~t~ mijnen oct vcrzui~dienst~~ 

di cui 1 •..rc...;.rvt.n 

1 - 3 biorni 1 dc~on 
r:cd.in di c,-io:-ni non lavora.ti ~a) 
Gco.cant.uitgov~ll.~erk~;cn ~) 

Q;u~ti tà ncn prod.ct~i p 000 t ~ 
üi tgev~~nen proà.u.ktic 1 eco t 

(c) Gcnptc tenu des sièccs n'~~~t pcs 
chô::1é 

(a) Rokor.i:r.g houd.cnè.c oet die mijncn weE~.:: 
cecn vcrzuimdienstan inrrc1ced hcb~en 





STEII:XOI-:LEN.DITlGB~"..U 

Wec6l1 J:..bs~tzca.ne-e1 foiernà.e Zechen 1.mà. ih.ro Fërè!.ereuef2.11e 

HINIERE DI CiillBON FOSSILE 
Tur.ni non lavorati per mcnccnzé'. di sbocchi e qunntitativi 
., non proclotti 

. 

11 Eonetc 1966 : 
11 l:ois 1966 : Tiu..lu-

1 
Fnrdcrnde Sch~cht~"'l1nèen 90 
Si~ccs en ~c~ivité 

! 
Scl1r:.cht<::.nlc,ecn, n.uf è.enen cefcicrt 
wurdc 65 
Sièccs ~~t ch3cé 

è.D.von 1 dent j 

1 1 - 3 Tee~ 1 jours 8 
4- 6 " tf ' 15 
7 - 9 " " l 19 i 

10 - 12 " tt ' 9 i 13 - 15 " " 9 
16 - 18 " " 

1 

r: 
..; 

19 - 21 " " -
22 - 2.~ " " 1 -
25 - 27 n " 1 -! 

31 " " ! -
' Im Durchscr.n. c.uscef. FërdertëCO (n) 
1 6, 79 N<Jtlbro oc:oycn de jour·s non ou"ltr6s (e.) 

! 2717 F0rd.cré.unfa11c (1 COO t) 
Tonnese non produit (1 000 t) ' 

1 
-~------ ---- - -

(a) Untor P.er.ick:::ichticunc dcœ Zcchon, 
die nicht gcfdert habcn 

(c) Tenuto conto QOi pozzi che non 
benno c.vuto turni non lc.vorc.ti 

7423/66 d.fin 

Deutschland (Brt) 

!.c.cl:en Nieder-
s;:-.chscr 

1 
6 2 

1 2 

- -
1 2 

i - -
' 
1 

- -
- -

1 - -
l - -

- -l - -1 

1 - -
1 0,37 5,00 

ll 

1 

37 

' 

' 

' 1 

- 5-

"' " 
/ 

NINER DE ROUILLE 
Chôm<'.go pour !m.."'lÇUC de débouchés et tonnngc non pro(:':.ui t 

ST:EENKOLEN!.:IJ1t3N 
Vorzuimdiensten wc~ens cobrE;k aari o.fzot en hot dr~-..rdoor 

voroorz~~t produkticvorlios 

t FrflllCC:. l 13o1eiquc/Bclt;it3 
1 

·-·- 11 l-!esi 1966 

Sa.c.:.r 
Centre- Campine 

Suè. IIi di Kc,!'lmen 

9 25 7 t~6 

9 12 7 
1 26 

- 6 - 4 
9 - 1 1 
- 1 1 5 - 5 - 2 
- - 1 1 
- - 1 2 
- - - 10 
- - 1 l 
- - 1 -
- - 1 -

t;.,oo 2, 9l1, 20,15 6,~~2 

199 89 87.c3 2!::'7 _, 1 

11 I·:..;.r:.nden 1966 

f 
Pozzi in ~ttività 
Aantal mijncn in bedrijf 

Pozzi con tm·ni non 1evor::-.ti 
:~~t~l nijncn met vcrzuimdicr.-
sten 1v0c. L,ebrck n.:;.n cfzet 

cH cui / w<>.~vcn 1 
1 

1 - 3 Gi~rni / èapen 1 

~~- - 6 " " 1 

7 - 0 " tt i ... ' 10 - 12 " " 
1 13 - 15 " " ' 

1 16 - 18 " " 1 
' 

19 - 21 " " 1 

1 22 - 2.~ " " 1 

25 - 27 " " 1 
1 31 " " ; 

r '· !.:odin. di ciorni n~n 1[1,r()r~ti '~ 
Gom. r.nnt. ui tgevell.1verkcla,c:;cn ( ;::.'' 

' i 
Quc..nt .non procleotti (1 eco t) 1 

Ui t:;cv::'.llcn procluktie (1 ({;•J t )j 

(c.) Conpto tenu des si0GCS 
n'ayant pns chômé 

(.".) Rckcnin::- houd.endo met die 
cijnc.'l elie ccon vcrzuindic:c.:::tcr. 
~?"'-"Olcgd hebbcn 



... 



.. 
S'l'EINKOHLENi{(jKS 

:!. • Erz.:::ucunc von Steinkoh1enkolŒ 

2. DentHndo v~n Steink0hlonkuk3 bei 
den Kvk~reien (JE bzw. HE) · 

1 

w---·-~------··---JlE G. K S 
C E C A 

.--.~ ..... - .. ,.~,....,w w =--.-----==-...-......· --~ ..... ~ ..... 

1:/.5 IX 
x 
XI 

l~:S:~ IX 
v 
A 

XI 

(a)l9C5 !+•·••••••••••••+XI 

(b)19CG_I+••••••••••••••+XI 

(b) - (o.) 

lS/~3 
1~~:;4 
1955 

1 S.(;5 IX 
x 

(n) XI 

19G6 IX 
x 

(b) XI 

71 074 
73 ~3li2 
71t uc~ 

G 013 
c 2'f9 
G (;(7 

.5 4:,7 
5 714 
5 596 

(7 ,J 794 

G3 990 

-3 79C 

- .5' G 

2 4Cl; 
2 61G 
4 054 

3 426 
3 G29 
3 794 

~ ~~g 
7 v40 

- G -

CüKl~ DE FOUR 

1. Prcùuction ~e coke de four 

2. Stocks de ccke dans les cJkerics 
(en fin de p&riodo) 

1 000 t 

France Deutsch~ 
lnnd(DR) 
...,..--....·~ -·· 
- 1 -
ta 5()t"'' v·.AJ 

1~.3 2'''1 ".J\.) 

1•3 275 

3 .531 
3 G53 
3 52J 

3 G.57 
3 1~0 
3 129 

39 7Clfo 

3j ~-22 

-3 (;J2 

- 7,7 

- 2 .. 

1 GG.5 
1 003 
2 729 

l 9;a9 
2 270 
2 513 

4 5.54 
4 900 
5 217 

13 423 
1.3 941 
13 37C 

1 C56 
1 099 
1 ci3G 

1 Clr9 
1 11Ü 
1 103 

12 241 

11 76G 

- 475 

- 3,9 --
430 
6[.2 
278 

G7G 
~37 
S1C 

C25 
G17 
G44 

--
Ita1ia Ne der- Delcri'!u.:; 

lrul'l Lel:.;ië 

- ---
4 595 4 263 7 2C4 
4 6C3 '+ .514 7 3SI0 
5 7YI 4 2n,,. ·Ji.) 'i 334 

4:32 339 606 
516 354 G27 
50G 31+b .597 

51.'J 
1 

303 570 
.525 30!1- 5C7 
5')0 30~ .5.5.5 

5 202 3 93J 6 717 

5 751 3 527 6 332 

+ 549 - 4ü3 - 325 

+ 10,6 - 10,3 -5,7 

lü4 117 14J 
420 27C 162 
2Ci2 225 12J 

3~9 3C9 144 
277 ,;co 143 
257 291 123 

4s4 4 9 
5!iC 
5GO 20~ 20:J 

1~21 56.5 1S3 

(b) - (a) -1·3 246 +2 7C4 + 34 + 1Glfo + 2.74 + 70 

OOIŒSGVENCCKES 

1. l?ro:luktic van cokcsl,vcncc,kes 

2, Voorraden vnn c0kas~vencaken 
bij de cokesfnbriokon (eiude 
tijJvnk) 

CvKE DA CCYJ.:lUA 

1. ProJuzione di coke da cokerin 

2. Stocks di coke da cokeria presso 
le cokorie (fine poriodo) 



.. 



1 

1 

' 1 

- 1-
EES'::'A:::r-mz lJ: S'l'I:TI:KOEI..E UND STETI~KCEIJC::-D~:i:IaJr:'S 

::OEI J)'Dc'J VS:"UlR.f:.UC'FS?Ji D:r::R Gii'ffiD~SCE.i':.Fr 

(:hereicGtatistik) 

f .... 

8'1:0C:l~S DE HCU::LL.E :v:' AGGLC:r:r..::;s DE EGUII.T.~ 

CHEZ LJiS COXSOIJ'·~".:I'ITJRS DB L!.. co;::;:r-rt.T.ELlJT:~ 

( ~t~tl·~~;aue~ ~~ l'~n~~e) ,.....,..,.;, uu-._ ~\.......- -'..&11 ... .,.•:;:)"'- ~· 

1 000 t 

JJ? ;,,-,-, 
J.:J/1J..LI 

fin do 
période 

19o3 
1964 

1965 VIJ: 
'""T_.....,.._ 
\...1...L..~ 

IX 

1966 VII 
VIII 
IX 

Î:!.nc pc:riod.o 

cindo tijdv. 

1 
1 

t 

Innge::m.'lt 

'.I'otD.l 

17 810 
17 982 

1? Cl~ 
17 534 
18 103 

18 7-5:J 
18 937 
18 733 

TotQle 

Tctcc.l 

1 
' 1 

1 

l 
1 • l 
1 

T.:J.c1:t~izi tiits- J 
'1-:cr!:c 

Ccntr2.lo::: 
élcct::-iqucs 

C) ':>C:,1 
; ~_.~.:.. 

9 096 

9 238 
9 72S 

10 173 

11 li} 
11 389 
11 164 

:;cntrr:.li 
el ct triche 

I.l ck:trü::che 
üc:ntrc..les 

1 

Erikettfal>r. 
(Stein!:.) 

F<,br. d 1 a.c;gl. 
(houille) 

402 
550 

467 
451~ 
.:~01 

374 
'),~"' 
..-iO 
3nr:: 

.1./ 

lll:~Cr. d.i c..:;t; l. 
(c ~--,,., ~·0"'"' '1 ._,J. .... .L .._.,...;.) 

Brikctfc'br. 
( Stcer..k.) 

V08r.:a.:.:n:;r; ~aJ1 S·l'U.:::XOOI. ~J S'!'m::Y.OOL:ERIIC:.TT:1~ 

BIJ :~:; \':::r2:=rsr:-~~s L\J n:~ au-~·:r::·:~0i~~ 

7. ,.,.., ,,_, 
~-,oo d-f'in 

(:2r.E:rt;icsta.ti stick) 

Ga8ucrkc 1 

U::oil~c;:; à 1 
gez 

1 CS'3 
1 L14 

1L;9 
ç-. .• 
O.>=+ 
8.:;3 

7~5--1-
7)7 
~-., 

i.)~ 

j 
1 

1 
1 
! 

--Kokercicn 
(stein::.) 

C0kcr:Lcs 
(bouille) 

2 053 
2 001 

2 O<i5 
1 5'26 
1 959 

2 124 
2 160 
2 160 

i 
1 

l 
: 

1 

L .• '~"icino i C~kc.riû ! 
d~ g~o 1 (c~ro.foss.) J 

C Ck ..._., 1 -o..s- o ...... os;. c.,cr. 
fd:ri ck~ j ( St con?.c. ) 

. 
.,-,. .. 
..ï....-::l.SCl:GCh. 
Inè:u:::::trie 

InG.ustrio 
siè.~rurg. 

3 ... .., .) 1 

333 
355 

3C::.~ 
_.1"1' 

360 
403 

lnritlst::.·ie; 
si d:::ru:-;-. 

I.j z cr- c.'1 

sté:...:Üind. 

J 

' 
1 
! 

i 
1 
j . 
1 

1 

1 
1 

! 
1 

1 
! 

Uobrigc 
Industrie 

Indu~trios 
di versos 

3 327 
3 ~0 
3 507 

3 123 
3 062 
3 Ût:c1 

I.J. trc 
industrie 

Ovori.:;o 
Inè.ustrie 

-p· ,_a. con-
br11..."1cn 

Chc::ïins 
de fer 

1 

1 
983 

1 025 
790 

1 n~~ 833 
8 r,, 

./~r 

seo 

' 864 
1 

825 ' t 

l 839 è 
1 

1 
' 

l!'crrovicl 

Spoor-v1. 

SI'OCZS DI Cf\P.30KC F0SSII..3 E DI ;_GGLOI =:ru~TI DI 
c:..R.BŒ~E FOS Sir..:: p:;r::::::;sa I CCrS"uE."~I'OTII :CE:,JI. .. t... CŒ.ül::l? 1~ 

(Stn:tistichc rlcll 1 Dn~1r~r-.) 

1 
1 

1 

1 

1 



... 
' -



- 8 -

.wlo.Jai;i.,J.lZJ.!i.nLil!JÜ~tU!•;u rtor1orz) l!L\1!1.:.t.1vTIUll BB.UT:J Dl:} ~~I:LJP, .. lu :::>3 F:",ll 

:illST:P .... 'tZIŒD GR....:ZZI DI l:DT:.:;...1.:'\.L:J DI ::r:JR.:.\0 BRUTO-IJZ:JRTS:rru:rLTG 

1 000 t 

f Deutsch- l :rance 1 
Iii :J B L 7:aL::u :JGKS 

land(:a) Ita.1ia. 1:3o1gique ~ Lu..xo;.-;1- C:JCA 
! l Œo1(J"ie bour.--: --··=--·· --·-

J/A 15 4o8 41 184 
1 

1 1952 
1 

1 32o . 132 7 248 65 292 1 

1962 16 643 67 117 1 983 81 1 6 5o7 92 331 1 

1963 12 898 58 476 1 7o9 96 
1 

6 99o 8o 169 

1 61 ~72 ' 
j 

1964 11 613 1 1 ~rt2 62 6 68o 81 399 
1 

1955 lo 847 1 6o 125 1 367 92 6 315 78 747 

J.~D j:J.Ijr.Ig 1952 1 224 3 432 llo 11 6o4 5 441 
1962 1 387 5 593 165 7 542 7 694 

1963 1 o75 4 873 142 8 583 6 681 

1964 968 
1 

5 123 131 5 557 6 783 

1965 904 5 clo 114 8 526 6 562 --r-----1965 :~ 9o7 5 25o 
1 

128 13 555 6 853 
;~ 915 5 o57 lo7 11 519 6 6o9 

1 849 
1 

5 207 8 469 6 693 XII loo 

1966 I 857 4 ?46 95 lo 499 6 4o7 

II 817 4 5'::1 

1 

lol lo 51'{ 6 345 
III 872 5 447 llo 9 589 7 o27 

IV 7G5 

1 

4 449 1 
95 lo 578 5 918 

v 725 4 612 1 116 12 535 6 o59 

VI 8o6 j 5 12o 112 12 612 6 662 

VII 764 l 3 755 llÜ 12 579 5 228 ! 1 

VIII 8o7 1 
3 o95 121 1 11 551 4 585 l 1 

IX 8ol 4 93o 1 115 11 544 6 402 
1 

6 257 x 779 4 857 ' lo5 8 5o8 

1 

t 
i 

81 6 o74 XI 757 4 735 1 9 492 
i 1 

1 l 
1 

1965 I -XI 9 998 54 352 1 257 1 82 5 831 72 o29 

1 1966 I -XI 8 83o 5o 847 l 1 171 ! 114 6 004 66 966 
' 1 

1 

t 
- 96 - 5 o63 l ± I-x: 66/65 - 1 168 - 4 oo5 l + 32 + 173 

- 11,7 - 7,3 - 7,6 - 7 ,o 1 
1 

+ 39,o + 3,o 

~-····-----------1---.:..,._--~------__...;.--___... __ __,j 




